








étude a pour but de montrer que les femmes vivent la guerre de bien des manières dif-

férentes, depuis les femmes qui y participent activement en tant que combattantes

jusqu’à celles qui sont prises pour cible en tant que membres de la population civile,

ou en tant que femmes. L’expérience de la guerre vécue par les femmes comporte bien

des aspects ; elle peut signifier la séparation, la perte de parents et de moyens de subsis-

tance, un risque accru de violences sexuelles, de blessures, de privations et de mort. La

guerre contraint les femmes à assumer des rôles inhabituels ; elle exige le renforcement

des capacités de défense existantes et le développement d’aptitudes nouvelles. Ceci dit,

il est essentiel que la protection tant générale que spécifique à laquelle les femmes ont

droit devienne une réalité. Des efforts constants doivent être faits pour encourager la

connaissance et le respect par un public aussi large que possible des obligations inscrites

dans le droit international humanitaire, en recourant à tous les moyens disponibles.

Chacun doit être rendu responsable de l’amélioration du sort des femmes en temps de

guerre, et les femmes elles-mêmes doivent être associées plus étroitement à toutes les

mesures prises en leur nom.
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Annexe

Les visites du CICR 
aux personnes détenues 
dans des situations 
de violence interne

1.
Les conditions à remplir pour les visites

Lorsqu’un pays est touché par une situation de violence interne – conflit armé ou

troubles internes –, le CICR offre ses services afin d’accomplir l’une de ses tâches tra-

ditionnelles, qui consiste à visiter les personnes détenues pour des raisons liées à cette

situation. L’intention du CICR en visitant ces personnes est de veiller à ce qu’elles

soient traitées de manière humaine en toutes circonstances. Il se préoccupe donc essen-

tiellement de leurs conditions matérielles et psychologiques de détention, ainsi que du

traitement qui leur est réservé à chaque stade de leur détention.

Cette demande d’accès aux personnes détenues signifie que le CICR souhaite se

voir accorder un certain nombre d’autorisations pour son activité dans les lieux de

détention. Les conditions et les modalités pratiques de ces visites sont les suivantes.

a ) A c c è s  à  t o u t e s  l e s  p e r s o n n e s  a r r ê t é e s  
e t  d é t e n u e s  p o u r  d e s  m o t i f s  e n  r e l at i o n  
av e c  d e s  s i t uat i o n s  d e  v i o l e n c e  i n t e r n e

Les délégués du CICR doivent être autorisés à voir tous les détenus, quel que soit leur

statut au regard des autorités.

b ) A c c è s  à  t o u s  l e s  l i e u x  d e  d é t e n t i o n  
o ù  c e s  p e r s o n n e s  s o n t  e m p r i s o n n é e s

Cette condition est la conséquence logique de la première : le CICR souhaite avoir

accès à toutes les personnes détenues, où qu’elles soient retenues : dans des prisons, des

camps, des postes de police, des casernes, etc. Ceci signifie aussi que le CICR souhaite

avoir accès à la totalité des locaux dans chaque site visité par ses délégués.
243

Les visites du CICR
aux personnes détenues
dans des situations 
de violence interne

1. 
Les conditions à remplir
pour les visites

Annexe

06 Conclusions_fr.qxd  19.6.2007  9:21 Uhr  Seite 243



c ) A u t o r i s at i o n  d e  s ’ e n t r e t e n i r  l i b r e m e n t  
e t  s a n s  t é m o i n  av e c  t o u s  l e s  d é t e n u s

Les délégués doivent avoir l’occasion de s’entretenir librement et sans témoin avec les

détenus de leur choix, dans un lieu de leur choix et sans restriction de durée, dans des

limites raisonnables. Sans de tels entretiens, le CICR ne peut effectuer d’évaluation

digne de ce nom.

d ) A u t o r i s at i o n  d e  r é p é t e r  l e s  v i s i t e s

L’expérience a montré qu’une visite isolée n’exerce que peu d’effets positifs à long

terme et ne permet ni de conduire des activités de protection durables, ni d’engager

un dialogue constructif avec les autorités détentrices. La fréquence des visites est fixée

par le CICR, après consultation des autorités.

e ) R e m i s e  pa r  l e s  au t o r i t é s  d é t e n t r i c e s  d ’ u n e  l i s t e
d e s  d é t e n u s  e t/o u  au t o r i s at i o n  d ’ é ta b l i r  u n e  l i s t e
d e  c e  t y p e  p e n da n t  l a  v i s i t e

Ceci permet au CICR d’identifier les personnes qu’il rencontre et de suivre leur cas

aussi longtemps qu’elles restent détenues.

En cas de nouvelles arrestations, les autorités doivent signaler au CICR les noms

des personnes arrêtées et leur lieu de détention. Le CICR doit aussi être informé de

tous les transferts et de toutes les remises en liberté.

f ) A u t o r i s at i o n  d e  f o u r n i r  u n e  a s s i s ta n c e  
mat é r i e l l e  au x  d é t e n u s  e n  ca s  d e  b e s o i n

En pareil cas, tous les secours proposés par le CICR sont soumis aux autorités pour

approbation.

g ) A u t o r i s at i o n  au x  d é t e n u s  d ’ e n v oy e r  
d e s  n o u v e l l e s  à  l e u r  f am i l l e

Les détenus doivent être autorisés, en principe, à envoyer des nouvelles familiales à

leurs proches. Le CICR donne l’occasion aux détenus de correspondre avec leur

famille au moyen de messages Croix-Rouge.
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2.
Déroulement de la visite

a ) E f f e c t i f  d e s  é q u i p e s  d u  C I C R

L’effectif de l’équipe de délégués du CICR qui visitent un lieu de détention dépend

du nombre de détenus et des conditions de détention. L’équipe peut ainsi comprendre

des médecins, des infirmiers, un ingénieur sanitaire ou un nutritionniste.

b ) D u r é e  e t  r é p é t i t i o n  d e s  v i s i t e s  d u  C I C R

La fréquence et la durée des visites – qui peut aller de un à plusieurs jours – dépen-

dent du nombre de détenus et de la gravité des problèmes constatés.

c ) S c h é ma  d ’ u n e  v i s i t e  pa r  l e  C I C R

Quel que soit le lieu de détention, une visite du CICR suit en général un schéma éta-

bli qui comprend les éléments suivants :

• entretien initial avec les autorités responsables du lieu de détention;

• visite de la totalité des locaux du lieu de détention;

• entretiens sans témoin avec les détenus ;

• entretien final avec les autorités responsables du lieu de détention.

d ) D i a l o g u e  e t  ra p p o r t s

Le CICR présente aux autorités compétentes des rapports sur ses conclusions. Ses

recommandations ont pour objet d’encourager les autorités à prendre des mesures

pour que les conditions de détention et de traitement soient conformes à des normes

reconnues. Les autorités compétentes et le CICR s’engagent à nouer et à entretenir

un dialogue sur les questions de caractère humanitaire évoquées dans les rapports du

CICR, afin d’utiliser les recommandations qu’ils contiennent pour réformer les poli-

tiques appliquées.

Afin de préserver le dialogue et la relation de coopération entre le CICR et les

autorités, les rapports sont traités de manière confidentielle par les deux parties.

245

Les visites du CICR
aux personnes détenues
dans des situations 
de violence interne

2. 
Déroulement de la visite

Annexe

06 Conclusions_fr.qxd  19.6.2007  9:21 Uhr  Seite 245



Bibliographie

Livres, articles et autres publications

Women and armed conflicts, Study for the Norwegian Ministry of Foreign Affairs,

Norwegian Institute of International Affairs, 1999.

«Women as chattel:The emerging global market in trafficking», Gender Matters

Quarterly, USAID Office of Women in Development, Gender Reach Project, 1999, Issue No. 1.

Women Building Peace: From the Village Council to the Negotiating Table,

brochure pour la campagne de International Alert, 2000.

ASKIN, K.D., War Crimes Against Women: Prosecution in International War
Crimes Tribunals, M. Nijhoff, La Haye, 1997.

ATWOOD, J.E., Trop de peines: femmes en prison, Albin Michel, Paris, 2000.

BENJAMIN, J., FANCY, K., The Gender Dimensions of Internal
Displacement: Concept Paper and Annotated Bibliography, 

Women’s Commission for Refugee Women and Children, UNICEF, New York, 1998.

BROWNMILLER, S., Against Our Will: Men, Women and Rape, 

Simon & Schuster, New York, 1975.

BUTALIA, U., « A question of silence: Partition, women and the state », 

in LENTIN R. (éd.), Gender and Catastrophe, Zed Books, Londres et New York, 1997.

BYRNE, B., Gender, Conflict and Development, BRIDGE Briefings on
Development and Gender, ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas, 1996.

CARPENTER, R.C., « Surfacing children: Limitations of genocidal rape 
discourse », Human Rights Quarterly, John Hopkins University Press, 2000, Vol. 22, No. 2.

COCKBURN, C., The Space Between Us: Negotiating Gender and National
Identities in Conflict, Zed Books, Londres et New York, 1998.

Les femmes face à la guerre

246

07 Bibliography_fr.qxd  19.6.2007  9:22 Uhr  Seite 246



COHEN, R., « Protecting internally displaced women and children », in

DAVIES W. (éd.), Rights have No Borders, Internal Displacement Worldwide, Norwegian Refugee

Council/Global IDP Survey, 1998.

COOMARASWAMY, R ., A Question of Honour: Women, Ethnicity and
Armed Conflict, International Centre for Ethnic Studies/Third Minority Rights Lecture,

Genève, 1999.

DAUDIN, P., REYES, H., «How visits by the CICR can help prisoners cope with
the effects of traumatic stress », in DANIELI,Y., RODLEY, N.,WEISAETH, L. (éd.),

International Responses to Traumatic Stress, Baywood Publishers, États-Unis, 1996.

FAIZ RASHID, S., MICHAUD S., « Female adolescents and their sexuality:
Notions of honour, shame, purity and pollution during the Floods », Journal

of Disaster Studies, 2000, Vol. 24, No. 1.

FARHA, L., «Women’s rights to land, property and housing», Forced Migration Review 7,

Refugee Studies Centre and Norwegian Refugee Council/Global IDP Project, avril 2000.

GARDAM, J., « Femmes, droits de l’homme et droit international humanitaire »,

Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 831, septembre 1998.

GOWLLAND-DEBBAS, «United Nations Sanctions and International Law»,

Kluwer Law International, La Haye/Londres/Boston, 2001.

KRILL, F., « La Protection de la femme dans le droit international humani-
taire », Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 756, novembre-décembre 1985, pp. 343-370.

KUMAR, K., « Women and women’s organizations in post-conflict societies:
The role of international assistance », USAID programme and operations assessment

report, décembre 2000, No. 28.

LINDSEY, C., «Women and war», Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 839, septembre

2000.

LINDSEY, C., « The detention of women in wartime », Revue internationale de la

Croix-Rouge, n° 842, juin 2001.

OUATTARA, M., SEN, P., THOMSON, M., « Forced marriage, forced sex: The
perils of childhood for girls », Gender and Development, 1998, Vol. 6, No. 3.

Bibliographie

247

07 Bibliography_fr.qxd  19.6.2007  9:22 Uhr  Seite 247



PALMER, C., ZWI, A., « Women, health and humanitarian aid in conflict »,

Journal of Disaster Studies, 1998, Vol. 22, No.3.

PECK, J., « The U.N. and the laws of war: how can the world’s peacekeepers
be held accountable ? » Syracuse Journal of International Law, 1995, Vol. 21.

REYES, H., « HIV in Prison » in BOLLINI P. (éd.), A Manual for the Newly Independent

States, OMS (Europe), en cours de publication.

REYES, H., « Torture and its consequences », Torture: Quarterly Journal on

Rehabilitation of Torture Victims and Prevention of Torture, 1995, Vol. 5, No. 4. [La traduction fran-

çaise de cet article, « La torture et ses conséquences », est disponible sur le site Web du CICR

(http://www.icrc.org/fre).]

REYES, H., CONINX, R., « Pitfalls of tuberculosis programmes in prisons »,

British Medical Journal, 1997, Vol. 315, No. 7120.

SCHÜMER, T., LOANE, G. (éd.), « The wider impact of humanitarian assistance:
The Case of Sudan and the Implication for European Union Policy », CPN

Publications, NOMOS Conflict Prevention Network Series, 2000.

TURSHEN, M., TWAGIRAMAIYA, C. (éd.), What Women Do In Wartime:
Gender and Conflict in Africa, Zed Books, Londres et New York, 1998.

WAKEMAN, W., Gender Issues Sourcebook for Water and Sanitation
Projects, Working Group on Gender Issues of the Water and Sanitation Collaborative Council,

janvier 1995.

Documents CICR

Brochure CICR:

L’Action du CICR en faveur des prisonniers, CICR, Genève, 1997.

Brochure CICR:

Rétablissement des Liens familiaux : Dans l’attente de nouvelles, 

CICR, Genève, 1996.

Brochure CICR:

Les Femmes et la Guerre, CICR, Genève, 1995.

Les femmes face à la guerre

248

07 Bibliography_fr.qxd  19.6.2007  9:22 Uhr  Seite 248



Brochure CICR:

Women and War, CICR, Genève, 2000.

Rapport du CICR:

People on War: Worldwide Consultation on the Rules of War, 

CICR, Genève, 1999.

Rapport spécial du CICR:

The Issue of Missing Persons in Bosnia-Herzegovina, Croatia 
and the Federal Republic of Yugoslavia, 1998.

Résolutions de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (décembre 1995), Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 817, janvier-

février 1996.

Résolutions de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge (Genève, 31 octobre - 6 novembre 1999), Revue internationale de la

Croix-Rouge, n° 836, décembre 1999.

Site Internet : www.icrc.org/fre/femmes 

Bibliographie

249

07 Bibliography_fr.qxd  19.6.2007  9:22 Uhr  Seite 249



Abréviations

AMM Association médicale mondiale

CADH Convention américaine relative aux droits de l’homme

CADHP Charte africaine des droits de l’homme et des peuples

CDE Convention relative aux droits de l’enfant

CEDH Convention [européenne] de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales

CG Convention(s) de Genève

CICR Comité international de la Croix-Rouge

CPI Cour pénale internationale

FNUAP Fonds des Nations Unies pour la population

HCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

IST infection sexuellement transmissible

OMS Organisation mondiale de la santé

ONG Organisation non gouvernementale

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

OUA Organisation de l’Unité africaine

PAM Programme alimentaire mondial

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques

PIDESC Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

TPIR Tribunal pénal international pour le Rwanda

TPIY Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance

USAID Agence des États-Unis pour le développement international

Les femmes face à la guerre

250

07 Bibliography_fr.qxd  19.6.2007  9:22 Uhr  Seite 250



Notes

[1] Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après « le 

Mouvement ») se compose du Comité international de la Croix-Rouge (CICR), des

Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de la Fédération inter-

nationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (« Fédération interna-

tionale »).

[2] Voir Résolutions de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 817, janvier-février 1996,

p. 65. Les résolutions spécifiquement consacrées aux femmes ont été adoptées par les

membres de la Conférence internationale, à savoir les États parties aux Conventions

de Genève et les membres du Mouvement international de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge.

[3] Voir Résolution 1 de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 836, décembre 1999, p. 857.

[4] Voir la Déclaration d’engagement du CICR à la XXVIIe Conférence internationale de 

la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : «Agir pour faire respecter les femmes dans les

conflits armés » de novembre 1999, disponible sur le site Internet du CICR.

[5] Voir rapport sur le site Internet du CICR, Widowhood and armed conflict : challenges 

faced and strategies forward , novembre 1999. Le texte intégral de ce rapport et la liste des

participants à cet atelier (organisé conjointement par le CICR et la Croix-Rouge

australienne) peuvent être consultés (en anglais seulement) sur le site Internet

www.icrc.org/eng/women.

[6] La Conférence de Beijing avait pour objectif de « faire progresser les objectifs d’égalité,

de développement et de paix pour toutes les femmes dans le monde entier, dans l’intérêt

de l’humanité tout entière ».Voir Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,

Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente :

F.96.IV.13), Organisation des Nations Unies, 1996.

[7] «Beijing +5 » était une session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations 

Unies, intitulée « Femmes 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le

XXIe siècle ». Cette réunion avait pour objet d’examiner et d’évaluer les progrès accom-

plis dans « l’application du Programme d’action, en mettant l’accent en particulier sur

les facteurs positifs, les enseignements tirés de l’expérience, les obstacles rencontrés, les

principaux problèmes restant à résoudre et les objectifs relatifs à l’égalité entre les sexes

durant le prochain millénaire. » Résolution adoptée par l’Assemblée générale des

Nations Unies, cinquante-deuxième session, point 106 de l’ordre du jour, doc. Nations

Unies A/RES/52/231, 17 juin 1998, par. 6.

[8] Commission de la condition de la femme, quarante-deuxième session, 2-13 mars 1998,

Thèmes dont la Commission de la condition de la femme doit débattre, Rapport du Se-

crétaire général, doc. Nations Unies E/CN.6/1998/5, par. 46, p. 10.

[9] Déclaration et Programme d’action de Beijing, Rapport de la quatrième Conférence 
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mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies,

numéro de vente : F.96.IV.13), Organisation des Nations Unies, 1996, par. 135.

[10] Résolution 1325 (2000) adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies,

31 octobre 2000, doc. Nations Unies S/RES/1325 (2000).Voir en particulier le para-

graphe 16.

[11] Le terme « gender mainstreaming », traduit généralement par « intégration des questions 

relatives aux femmes » ou « prise en compte des questions d’équité entre les hommes et

les femmes », désigne une démarche «qui fait clairement apparaître comment les rôles, les

attitudes et les rapports femmes/hommes fonctionnent au détriment des femmes et in-

dique différentes façons de les construire qui ne sont pas fondées sur l’inégalité, la do-

mination et l’exploitation des femmes. (...) Il est évident toutefois que l’élaboration et

l’utilisation d’une démarche sexospécifique entraîneront nécessairement la compréhen-

sion et, partant, la promotion et la protection des droits de la personne des hommes

comme des femmes. » (Commission des droits de l’homme, cinquante-deuxième

session, Réunion d’experts sur l’élaboration de directives concernant l’intégration, dans

les activités et programmes des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme, d’une dé-

marche sexospécifique, Note du Secrétariat, doc. Nations Unies E/CN.4/1996/105,

par. 17 et 18, pp. 7-8).

[12] Policy Statement for the Integration of a Gender Perspective in Humanitarian Assistance,

Comité permanent interorganisations, 31 mai 1999.

[13] Ibid. «Background/Facts».

[14] Les civils, les blessés, les malades, les naufragés et les combattants capturés.

[15] L’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève de 1949 s’applique aux conflits 

qui ne présentent pas un caractère international, c’est-à-dire aux conflits armés entre un

gouvernement et un groupe d’opposition armé ou aux conflits armés entre deux ou plus

de deux groupes d’opposition armés. En 1977, un Protocole additionnel a été adopté pour

développer et compléter l’article 3. Ce Protocole, toutefois, ne s’applique qu’aux conflits

entre un gouvernement et un groupe d’opposition armé qui, sous la conduite d’un com-

mandement responsable, exerce un contrôle sur une partie du territoire.

[16] En août 1999, le Secrétaire général des Nations Unies a publié une circulaire intitulée 

« Respect du droit international humanitaire par les forces des Nations Unies », qui

identifie des principes et règles fondamentaux du droit international humanitaire appli-

cables aux forces des Nations Unies et qui rappelle que le personnel militaire reste sou-

mis aux lois nationales sur le même sujet. (Circulaire du Secrétaire général, Respect du

droit international humanitaire par les forces des Nations Unies, doc. Nations Unies

ST/SGB/1999/13, 6 août 1999, p. 1).

[17] Première Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades 

dans les forces armées en campagne, 1949 (CG I) ; IIe Convention de Genève pour

l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur

mer, 1949 (CG II) ; IIIe Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de

guerre, 1949 (CG III) et IVe Convention de Genève relative à la protection des person-

nes civiles en temps de guerre, 1949 (CG IV).
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[18] Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection

des victimes des conflits armés internationaux, 1977 (PA I) et Protocole additionnel aux

Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits

armés non internationaux, 1977 (PA II).

[19] Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 

qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou

comme frappant sans discrimination, 1980 (Convention sur les armes classiques) ; Proto-

cole I relatif aux éclats non localisables, 1980 ; Protocole II sur l’interdiction ou la limi-

tation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, 1980, tel qu’amendé en 1996 ;

Protocole III sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des armes incendiaires,

1980 ; et Protocole IV relatif aux armes à laser aveuglantes, 1995 ; Convention sur l’in-

terdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antiper-

sonnel et sur leur destruction, 1997 (Convention sur les mines antipersonnel).Voir aussi

le Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques

ou similaires et de moyens bactériologiques, 1925 (Protocole de Genève de 1925 sur les

gaz) ; Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage

des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, 1972 ;

Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’environne-

ment à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, 1976 ; et la Convention sur l’in-

terdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes

chimiques et sur leur destruction, 1993 (Convention sur les armes chimiques de 1993).

Enfin, le Statut de la Cour pénale internationale, adopté en 1998, revêt aussi une grande

importance pour la mise en œuvre du droit international humanitaire.

[20] Les dispositions des quatre Conventions de Genève concernant les « infractions graves » 

(articles 50/51/130/147, respectivement, des CG) ainsi que l’article 85 du PA I définissent

les règles pour lesquelles les États sont tenus, en cas de violation, d’engager des poursuites

contre les responsables ou de les extrader. Le Statut de 1998 de la Cour pénale interna-

tionale représente la codification la plus récente des violations du droit international hu-

manitaire entraînant une responsabilité pénale au plan international. Par souci de simpli-

fication, nous nous limiterons essentiellement, dans la présente étude, aux actes définis

comme crimes par ce Statut. En outre, si nous nous limitons à évoquer les violations qui

constituent des crimes de guerre, il ne faut pas oublier que les individus peuvent aussi

être tenus pénalement responsables de crimes contre l’humanité et de génocide.

[21] Le Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de 

violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-

Yougoslavie depuis 1991 (TPIY) a été institué par le Conseil de sécurité dans sa résolu-

tion 827 du 25 mai 1993. Son Statut a été publié pour la première fois dans une annexe

au rapport du Secrétaire général en application du paragraphe 2 de la résolution 808

(1993) du Conseil de sécurité, doc. Nations Unies S/25704 (1993). Le Tribunal criminel

international chargé de juger les personnes présumées responsables d’actes de génocide

ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire

du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou violations
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commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (TPIR),

a été institué par le Conseil de sécurité dans sa résolution 955 du 8 novembre 1994.

[22] Statut de Rome de la Cour pénale internationale, adopté à Rome le 17 juillet 1998,

doc. Nations Unies PCNICC/1999/INF/3, 17 août 1999.

[23] Rapport du Secrétaire général sur l’établissement d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone,

doc. Nations Unies S/2000/915, 4 octobre 2000, et Lettre datée du 12 juillet 2001,

adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, doc. Nations

Unies S/2001/693, 13 juillet 2001.

[24] Articles 12 de la CG I et de la CG II. La nécessité pour les femmes de disposer d’une 

protection égale à celle des hommes est expressément formulée à l’article 14 de la

CG III, qui dispose que « les femmes doivent (...) bénéficier en tous cas d’un traitement

aussi favorable que celui qui est accordé aux hommes ». On trouve aussi des dispositions

contre la discrimination à l’article 3 commun aux CG, à l’article 88, par. 2 et 3 de la

CG III, aux articles 27 et 98 de la CG IV, aux articles 9 et 75 du PA I et aux articles 2 et

4 du PA II.

[25] Le principe de la distinction, bien qu’établi depuis longtemps, est réaffirmé à l’article 48 

du PA I dans les termes suivants : «En vue d’assurer le respect et la protection de la po-

pulation civile et des biens de caractère civil, les Parties au conflit doivent en tout temps

faire la distinction entre la population civile et les combattants ainsi qu’entre les biens de

caractère civil et les objectifs militaires et, par conséquent, ne diriger leurs opérations

que contre des objectifs militaires. »

[26] Il s’agit là aussi d’un principe ancien, formulé dans l’article 51 du PA I de la manière 

suivante :

« 4. Les attaques sans discrimination sont interdites. L’expression «attaques sans discrimi-

nation» s’entend :

« a) des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif militaire déterminé ;

« b) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat qui ne

peuvent pas être dirigés contre un objectif militaire déterminé ; ou

« c) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat dont les

effets ne peuvent pas être limités comme le prescrit le présent Protocole ;

et qui sont, en conséquence, dans chacun de ces cas, propres à frapper indistinctement des

objectifs militaires et des personnes civiles ou des biens de caractère civil.

« 5. Seront, entre autres, considérés comme effectués sans discrimination les types d’at-

taques suivants :

« a) les attaques par bombardement, quels que soient les méthodes ou moyens utilisés,

qui traitent comme un objectif militaire unique un certain nombre d’objectifs militaires

nettement espacés et distincts situés dans une ville, un village ou toute autre zone conte-

nant une concentration analogue de personnes civiles ou de biens de caractère civil ;

« b) les attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies

humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages

aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui se-

raient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu. »
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[27] Article 54, par. premier du PA I.

[28] Article 54, par. 2 du PA I.

[29] Article 57 du PA I. Le par. 2, al. a, ch. iii est particulièrement pertinent ; il exige de ceux 

qui préparent ou décident une attaque de « s’abstenir de lancer une attaque dont on

peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes en vies humaines dans la population

civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou

une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avan-

tage militaire concret et direct attendu ». Il faut noter que l’expression « attaques » s’en-

tend des actes de violence contre l’adversaire, que ces actes soient offensifs ou défensifs

(article 49, par. premier du PA I).

[30] Article 56 du PA I.

[31] Article 55 du PA I.

[32] Article 51, par. 7 du PA I.

[33] Article 51, par. 6 du PA I.

[34] Articles 13 à 15 du PA II.

[35] Article 51, par. 4, al. c du PA I.

[36] Convention de 1997 sur les mines antipersonnel.

[37] Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de mines, pièges et autres dispo-

sitifs, tel qu’amendé le 3 mai 1996, à la Convention de 1980 sur certaines armes clas-

siques. L’emploi de mines antipersonnel est catégoriquement interdit par la Convention

de 1997 sur les mines antipersonnel, tandis que ce Protocole se limite à restreindre l’em-

ploi des mines, pièges et autres dispositifs. Il est toutefois important de noter qu’il inter-

dit catégoriquement l’emploi sans discrimination des armes en question, et qu’il définit

par emploi sans discrimination, entre autres, « une mise en place de ces armes (...) dont

on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la po-

pulation civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère

civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à

l’avantage militaire concret et direct attendu » (article 3, par. 3, al. c).

[38] Articles 25, al. 4, 29, al. 2 et 108 de la CG III.

[39] Articles 16 et 14 de la CG IV, respectivement.Voir aussi l’article 38 de la CG IV, qui

stipule que les femmes enceintes et les mères d’enfants de moins de sept ans qui sont

étrangers sur le territoire d’une partie à un conflit doivent bénéficier d’un « traitement

préférentiel » dans la même mesure que les ressortissants de l’État intéressé.Voir aussi les

articles 17, 18, par. premier, 21, 22, par. premier, 23, par. premier, 50, par. 5, 91, par. 2,

132, par. 2 de la CG IV et l’article 76, par. 2 du PA I.

[40] Articles 85, 97 et 89 de la CG IV.Voir aussi l’article 124, al. 3 de la CG IV et l’article 75,

par. 5 du PA I.

[41] Le danger public doit menacer l’existence de la nation, et les dérogations doivent

répondre à des conditions précises : elles doivent être proportionnées à la situation de

crise, elles ne peuvent entraîner de discrimination, et elles ne doivent pas être en contra-

diction avec les autres obligations découlant du droit international, y inclus le droit

international humanitaire. En outre, les États qui prennent de telles mesures dérogatoires
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doivent communiquer aux instances responsables de la mise en œuvre du traité perti-

nent les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué

cette dérogation (article 4 du Pacte international de 1966 relatif aux droits civils et po-

litiques (PIDCP) ; article 15 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’-

homme et des libertés fondamentales (1950) (CEDH) et article 27 de la Convention

américaine de 1969 relative aux droits de l’homme (CADH)).

[42] Ces instruments comprennent le PIDCP, le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels (PIDESC) de 1966, la CEDH et ses protocoles, la

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (1981) (CADHP), la Convention

de 1979 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la

Convention de 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains

ou dégradants, et la Convention de 1989 relative aux droits de l’enfant.

[43] Les principaux traités internationaux qui régissent la protection des réfugiés sont la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, le Protocole de 1967 relatif au statut

des réfugiés et la Convention de l’OUA de 1969 régissant les aspects propres aux pro-

blèmes des réfugiés en Afrique. Il faut aussi mentionner la Déclaration de Carthagène

de 1984 sur les réfugiés, texte qui n’est pas juridiquement contraignant.

[44] Propos d’une femme combattante, The People on War Report : ICRC Worldwide 

Consultation on the Rules of War (Projet du CICR «Les voix de la guerre»), CICR, Genève,

1999 (disponible sur demande auprès du CICR, site Internet www.onwar.org). Pour mar-

quer le 50e anniversaire des Conventions de Genève de 1949, le CICR a lancé une consul-

tation dans 17 pays, dont 12 étaient ou avaient été en guerre, pour donner au grand public

la possibilité d’exprimer son opinion sur la guerre. L’objet de cette consultation était de dé-

terminer comment les civils et les soldats voyaient leur expérience de la guerre, quelles

étaient selon eux les règles fondamentales qui devaient s’appliquer à la guerre, pourquoi ces

règles manquaient parfois leur objectif et quelles attentes ils avaient pour l’avenir.

[45] Krill, F., « La Protection de la femme dans le droit international humanitaire », Revue 

internationale de la Croix-Rouge, n° 756, novembre-décembre 1985, pp. 343-370.

[46] Siegle, G., «Women critical to success of US all-volunteer force », Jane’s Defence Weekly,

juin 1999,Vol. 31, No. 25, p. 24.

[47] Byrne, B., «Gender, Conflict and Development», BRIDGE briefings on Development 

and Gender, ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas, 1996, p. 18.

[48] Women and armed conflicts, étude réalisée pour le ministère norvégien des Affaires 

étrangères, Institut norvégien des Affaires internationales, 1999, p. 19.

[49] Gunaratna, Dr R., « Suicide terrorism : A global threat », Jane’s Intelligence Review,

avril 2000, p. 53.

[50] Byrne, B., «Gender, Conflict and Development», BRIDGE briefings on Development and 

Gender, ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas, 1996, p. 14.

[51] Ibid., p. 14.

[52] Ibid., p. 18.

[53] The People on War Report : ICRC Worldwide Consultation on the Rules of War (Projet du 

CICR «Les voix de la guerre »), CICR, Genève, 1999.
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[54] Ibid.

[55] Ibid., «Country report Bosnia-Herzegovina», 1999, p. 19.

[56] Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 à l’effet d’interdire l’usage de certains

projectiles en temps de guerre. On peut aussi citer la Déclaration de 1899 concernant

l’interdiction d’employer des balles qui s’épanouissent ou s’aplatissent facilement dans le

corps humain, le Protocole de Genève de 1925 sur les gaz, la Convention de 1993 sur

l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes

chimiques et sur leur destruction et la Convention de 1997 sur les mines antipersonnel.

[57] Articles 35 et 36 du PA I.

[58] Articles 41-42, 40 et 37 du PA I, respectivement. Dans de nombreux cas, la violation de 

ces règles constitue un crime de guerre au regard du Statut de la CPI.Voir, par exemple,

l’article 8, par. 2, al. b, ch. vi, vii, xii et xvii du Statut en ce qui concerne les conflits armés

internationaux, et l’article 8, par. 2, al. e, ch. ix pour ce qui est des conflits armés non

internationaux.

[59] La Ire Convention de Genève concerne les blessés et les malades dans les forces armées en 

campagne, la IIe Convention de Genève concerne les blessés, malades et naufragés des

forces armées sur mer et la IIIe Convention de Genève concerne les prisonniers de

guerre.Voir l’article 12 de la CG I, l’article 12 de la CG II et l’article 14 de la CG III.

[60] Par exemple, l’article 14 de la CG III prévoit que les prisonnières de guerre doivent 

« bénéficier en tous cas d’un traitement aussi favorable que celui qui est accordé aux

hommes ». La IIIe Convention de Genève contient de nombreuses autres dispositions

ayant pour objet d’assurer l’égalité de traitement et de répondre aux besoins spécifiques

des femmes. Elles comprennent l’exigence que les prisonnières de guerre disposent de

dortoirs séparés de ceux des hommes (article 25, al. 4), que des installations sanitaires sé-

parées leur soient réservées (article 29, al. 2), et que, si elles ont à subir une peine pénale

ou disciplinaire, elles soient détenues dans des locaux distincts de ceux des hommes et

placées sous la surveillance immédiate de femmes (articles 97 et 108). On trouve des

exigences similaires à l’article 75, par. premier du PA I et à l’article 5, par. 2, al. a du

PA II ; l’article 88 de la CG III interdit que les femmes subissent des peines pénales ou

disciplinaires ou un traitement plus sévère que les hommes ou les femmes membres des

forces armées de la Puissance détentrice.

[61] Article 43 du PA I.Voir aussi l’article 4 de la CG III et l’article premier du Règlement de 

La Haye de 1907.

[62] Article 13, par. 3 du PA II.

[63] Article 50, par. premier du PA I.

[64] Les « Femmes en noir » sont une forme de manifestation de femmes pour protester 

contre la guerre. Des groupes de femmes en noir ont vu le jour dans de nombreux pays

du monde, sans qu’il y ait entre eux de structure organisée. Ces femmes s’habillent de

noir et se réunissent silencieusement dans des lieux publics, pour protester pacifique-

ment contre la guerre. Pour en savoir plus sur les femmes et la paix, voir Cockburn, C.,

The Space Between Us : Negotiating Gender and National Identities in Conflict, Zed Books,

Londres et New York, 1998.
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[65] Voir la publication du CICR, Spared from the Spear :Traditional Somali Behaviour in Warfare,

février 1997, p. 59.

[66] (Afin d’effacer le sang.)

[67] Women Building Peace : From the Village Council to the Negotiating Table, brochure pour la 

campagne de International Alert, juin 2000.

[68] Programme d’action de Beijing, Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,

Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente :

F.96.IV.13), Organisation des Nations Unies, 1996, par. 134.

[69] Lors de la chute de Srebrenica (en Bosnie-Herzégovine), les hommes musulmans ont 

été séparés des femmes et des jeunes enfants. La majorité des femmes et des enfants ont

été transportés hors de la zone, tandis que les hommes ont été détenus ou se seraient en-

fuis. Au cours des mois suivants, le CICR a recueilli les noms des personnes dont on

était sans nouvelles. En février 1996, le CICR a rendu publiques pour la première fois ses

conclusions, selon lesquelles la grande majorité des hommes manquants avaient été tués

après leur capture, alors qu’un nombre important avait été tué dans des affrontements

armés, pendant qu’ils tentaient de fuir l’enclave ou au lieu d’être capturés. Les informa-

tions transmises par le CICR aux plus hautes autorités en 1996 faisaient état de non

moins de 7300 personnes dont le sort demeurait encore inconnu. ICRC Special Report :

The issue of missing persons in Bosnia-Herzegovina, Croatia and the Federal Republic of Yugoslavia,

février 1998.

[70] Film CICR/TVE (Television for the Environment), «Au bout du fusil : les femmes et la 

guerre », mai 2000. Commentaires d’un médecin travaillant pour Save the Children

Fund (SCF).

[71] Ceci dit, les femmes qui sont perçues comme sortant du rôle qui leur est attribué par la 

culture ambiante en paient parfois le prix.

[72] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[73] Émission de radio du projet CICR « Les Voix de la guerre » : « Women on War »,

mars 2000.

[74] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[75] Un atelier sur le veuvage a été organisé par le CICR et la Croix-Rouge australienne 

lors de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

en novembre 1999. Des renseignements supplémentaires sur cet atelier sont disponibles

(en anglais seulement) sur le site Internet du CICR, à l’adresse www.icrc.org/eng/women.

[76] Processus interne d’examen qui avait pour objet d’identifier les défis actuels et futurs 

auxquels le CICR devait répondre et de déterminer la manière dont il convenait de les

relever.Voir Comité international de la Croix-Rouge, «Projet «Avenir» : les défis, la mis-

sion et les orientations stratégiques, 12 décembre 1997 », Revue internationale de la Croix-

Rouge, n° 829, mars 1998, pp. 134-143.

[77] Comme indiqué plus haut, cette initiative a été reprise dans la résolution 1 de la 

XXVIIe Conférence internationale.
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[78] Cette étude couvre essentiellement la période janvier 1998 – décembre 1999, mais elle 

comprend aussi un examen des activités menées en 2000.

[79] C’est à dessein que le CICR utilise le terme « victimes » plutôt que celui de « survi-

vants » ; en effet, toutes les victimes ne survivent pas aux conflits armés, tandis que tous les

survivants ne sont pas des victimes.

[80] Voir, en particulier, Enfants touchés par les conflits armés, 1995-1999 , Document

préparé pour le Conseil des délégués par le CICR et la Fédération internationale des

Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en consultation avec le Groupe

international de coordination chargé du Programme Enfants touchés par les conflits ar-

més, Document CD 99/8 janvier, Genève, août 1999, p. 5.

[81] Voir notamment Impact des conflits armés sur les enfants, rapport présenté par l’expert 

désigné par le Secrétaire général, Mme Graça Machel, conformément à la résolu-

tion 48/157 de l’Assemblée générale, doc. Nations Unies A/51/306, 26 août 1996 ; et

Ouattara, M., Sen, P.,Thomson, M., « Forced marriage, forced sex :The perils of child-

hood for girls », Gender and Development, novembre 1998,Vol. 6, No. 3, pp. 27-33.

[82] Loretti, A., «Armed conflicts, health and health services in Africa : An epidemiological 

framework of reference », in Medicine, Conflict and Survival, OMS, 1997,Vol. 13, p. 221.

[83] Voir le paragraphe 1, al. f de l’objectif final 1.1 du «Plan d’action pour les années

2000-2003», en annexe à la Résolution 1 de la XXVIIe Conférence internationale de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 836,

décembre 1999, p. 855.

[84] Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant,

concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 2000.

[85] Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Plan d’action

relatif aux enfants dans les conflits armés, Genève, 1995. Voir aussi la brochure du

CICR, Les Enfants dans la Guerre, Genève, 1995.

[86] Benjamin, J., Fancy, K., The Gender Dimensions of Internal Displacement : Concept Paper and 

Annotated Bibliography,Women’s Commission for Refugee Women and Children/UNICEF,

New York, 1998, p. 10.

[87] Whittington, S., UNICEF, «Gender : an introduction », exposé devant le sous-groupe de 

travail sur la problématique hommes-femmes et l’assistance humanitaire du Comité per-

manent interorganisations, atelier sur l’intégration de la problématique hommes-

femmes à l’évaluation des besoins et à la planification de l’assistance humanitaire,

Chavannes-de-Bogis (Suisse), 26 au 26 juillet 1999.

[88] Ibid.

[89] Les hommes, les femmes, leurs rôles et leurs spécificités : Glossaire, Programme alimentaire 

mondial (PAM), non daté, p. 34.

[90] Whittington, S., UNICEF, «Gender : an introduction », exposé devant le sous-groupe de 

travail sur la problématique hommes-femmes et l’assistance humanitaire du Comité per-

manent interorganisations, atelier sur l’intégration de la problématique hommes-

femmes à l’évaluation des besoins et à la planification de l’assistance humanitaire,

Chavannes-de-Bogis (Suisse), 26 au 26 juillet 1999.
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[91] L’expression « atteinte à l’honneur » est utilisée dans de nombreux pays pour décrire les 

raisons de la détention de femmes accusées d’un comportement considéré par la loi ou

par la coutume comme inacceptable ou peu convenable. On parle aussi de « crime justi-

fié par l’honneur », qui désigne par exemple l’assassinat d’une femme par son père ou

son frère parce qu’elle aurait eu des relations sexuelles préconjugales ou extraconjugales.

Odeh, L.A., « Crimes of honour and the construction of gender in Arab societies », in

Yamani, M. (éd.), Feminism and Islam : Legal and Literary Perspectives, Ithaca Press, 1996,

pp. 141-194.

[92] À ce jour, le CICR a reçu 7 482 demandes de recherches émanant des familles de

personnes portées disparues à Srebrenica, dont 7435 concernent des hommes et 47 des

femmes.

[93] The People on War Report : ICRC Worldwide Consultation on the Rules of War (Projet du 

CICR «Les voix de la guerre »), CICR, Genève, 1999.

[94] Article 59 de la CG IV, article 70, par. premier du PA I et article 18 du PA II.

[95] Article 70, par. 2 du PA I et article 59 de la CG IV.

[96] Article 30 de la CG IV.

[97] Commentaire de la IVe Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 

temps de guerre, publié sous la direction de Jean S. Pictet, CICR, Genève, 1956, p. 231.

[98] Article 142 de la CG IV.

[99] Article 143 de la CG IV.

[100] La question de la détention est abordée dans le chapitre suivant.

[101] Dans l’exécution du mandat qui lui a été confié par la XXVIe Conférence internationale 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le CICR s’est efforcé depuis 1996 de tirer

parti de son expérience concernant les effets de la disponibilité des armes sur les popu-

lations civiles par diverses méthodes. Il a effectué deux études sur la question.Voir

La disponibilité des armes et la situation des civils dans les conflits armés – Étude présentée par le

Comité international de la Croix-Rouge, Genève, juin 1999.

[102] Turshen, M., « Women’s war stories », in Turshen, M., Twagiramariya, C. (éd.), What 

Women Do in Wartime : Gender and Conflict in Africa, Zed Books, Londres et New York,

1998, p. 7.

[103] Ellidge, S., «Casualties of war », Marie-Claire UK, août 2000, p. 28.

[104] Les familles tentent parfois de compenser cette vulnérabilité ou ce risque potentiel pour 

leurs filles en organisant pour elles des mariages précoces (contrevenant souvent à la tra-

dition et à la coutume, par exemple en réduisant la dot ou le prix de la mariée), dans

l’espoir que le mariage leur apporte la protection. Il arrive aussi que des familles choi-

sissent d’envoyer leurs jeunes filles chez des parents dans des zones moins touchées par

les combats, afin de les mettre à l’abri des violences sexuelles qui pourraient être com-

mises par des membres des forces armées.

[105] Voir aussi la section consacrée aux documents d’identité.

[106] Byrne, B., «Gender, Conflict and Development», BRIDGE Briefings on Development 

and Gender, ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas, 1996, p. 26.

[107] Kumar, K., «Women and Women’s Organizations In Post-Conflict Societies : the Role of 
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International Assistance», USAID Programme and Operations Assessment Report,

décembre 2000, No. 28.

[108] Articles 48 et 51 du PA I. Il faut aussi citer sur ce point l’interdiction – qui figure à 

l’article 51, par. 2 du PA I – des actes ou menaces de violence dont le but principal est de

répandre la terreur parmi la population civile.

[109] Article 51, paragraphes 4 et 5 du PA I.

[110] Article 57 du PA I. Le par. 2, al. a, ch. iii est particulièrement pertinent : il exige de ceux 

qui préparent ou décident une attaque de « s’abstenir de lancer une attaque dont on

peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes en vies humaines dans la population

civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou

une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avan-

tage militaire concret et direct attendu ».

[111] Article 56 du PA I. Bien que cette disposition utilise le terme « attaques », l’article 49,

par. premier du PA I précise que « l’expression «attaques» s’entend des actes de violence

contre l’adversaire, que ces actes soient offensifs ou défensifs ».

[112] Article 51, par. 6 du PA I.

[113] Article 54 du PA I.

[114] Article 51, par. 7 du PA I. Il convient de mentionner en outre les dispositions de la 

IVe Convention de Genève qui ont pour objet de protéger la population civile contre les

effets des hostilités en permettant aux parties au conflit de créer des zones dites « de sé-

curité » (articles 14 et 15 de la CG IV).

[115] Articles 13 à 15 du PA II.

[116] Article 5, par. 2, Convention de 1997 sur les mines antipersonnel.

[117] L’article 85, par. 3 du PA I dispose entre autres que :

« les actes suivants, lorsqu’ils sont commis intentionnellement, en violation des disposi-

tions pertinentes du présent Protocole, et qu’ils entraînent la mort ou causent des at-

teintes graves à l’intégrité physique ou à la santé, sont considérés comme des infractions

graves au présent Protocole :

« a) soumettre la population civile ou des personnes civiles à une attaque ;

« b) lancer une attaque sans discrimination atteignant la population civile ou des biens de

caractère civil, en sachant que cette attaque causera des pertes en vies humaines, des

blessures aux personnes civiles ou des dommages aux biens de caractère civil, qui sont

excessifs (...);

« c) lancer une attaque contre des ouvrages ou installations contenant des forces dangereu-

ses, en sachant que cette attaque causera des pertes en vies humaines, des blessures aux

personnes civiles ou des dommages aux biens de caractère civil, qui sont excessifs (...)».

[118] Le Statut de la CPI définit les actes suivants comme des crimes de guerre :

« Le fait de lancer des attaques délibérées contre la population civile en général ou

contre des civils qui ne prennent pas directement part aux hostilités » (articles 8, par. 2,

al. b, ch. i et 8, par. 2, al. e, ch. i) ;

« Le fait de lancer une attaque délibérée en sachant qu’elle causera incidemment des

pertes en vies humaines ou des blessures parmi la population civile, des dommages aux
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biens de caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à l’environnement

naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage mili-

taire concret et direct attendu » (article 8, par. 2, al. b, ch. iv) ;

« Le fait d’utiliser du poison ou des armes empoisonnées » (article 8, par. 2, al. b,

ch. xvii) ;

« Le fait d’utiliser des gaz asphyxiants, toxiques ou assimilés et tous liquides, matières ou

engins analogues » (article 8, par. 2, al. b, ch. xviii) ;

« Le fait d’employer les armes, projectiles, matériels et méthodes de combat de nature à

causer des maux superflus ou des souffrances inutiles ou à agir sans discrimination en

violation du droit international des conflits armés, à condition que ces armes, projectiles,

matériels et méthodes de combat fassent l’objet d’une interdiction générale et qu’ils

soient inscrits dans une annexe au présent Statut » (article 8, par. 2, al. b, ch. xx) ;

« Le fait d’utiliser la présence d’un civil ou d’une autre personne protégée pour éviter

que certains points, zones ou forces militaires ne soient la cible d’opérations militaires »

(article 8, par. 2, al. b, ch. xxiii) ;

« Le fait d’affamer délibérément des civils comme méthode de guerre, en les privant de

biens indispensables à leur survie, y compris en empêchant intentionnellement l’envoi

des secours prévus par les Conventions de Genève » (article 8, par. 2, al. b, ch. xxv).

Le premier type de comportement constitue un crime de guerre dans le cadre d’un

conflit armé international ou non international, tandis que les autres ne constituent des

crimes de guerre que s’ils sont commis pendant un conflit armé international.

[119] Voir par exemple l’article 3 commun aux CG, l’article 75 du PA I et les articles 4 et 5 du

PA II.

[120] On trouve dans les trois autres Conventions de Genève des dispositions similaires sur le 

« traitement humain » concernant les catégories spécifiques de personnes protégées par

chacune des Conventions (articles 12 des CG I et II et article 13 de la CG III). En ce qui

concerne la IVe Convention de Genève, il faut relever que malgré son titre, qui semble lui

donner un champ d’application très étendu, la plupart des dispositions de la IVe Conven-

tion de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre ne pro-

tègent pas, en réalité, la totalité de la population civile. Ses garanties ne bénéficient en fait

qu’aux «personnes protégées » telles que les définit la Convention. Pour formuler les cho-

ses de manière sommaire, les personnes protégées sont celles qui, dans une situation de

conflit ou d’occupation, se trouvent au pouvoir d’une Puissance dont elles ne sont pas

ressortissantes (article 4 de la CG IV). Il existe un certain nombre d’exceptions à cette

définition simplifiée. Ainsi, les ressortissants d’un État qui n’est pas lié par la CG IV ne

sont pas des personnes protégées, pas davantage que les ressortissants d’un État neutre ou

d’un État co-belligérant aussi longtemps que le pays dont ils sont ressortissants maintient

des relations diplomatiques normales avec l’État au pouvoir duquel ils se trouvent. En

outre, les personnes protégées par les trois autres Conventions de Genève ne sont pas non

plus considérées comme des personnes protégées au titre de la CG IV. Ceci signifie que,

bien que les habitants d’un territoire occupé soient protégés par la Convention, à l’instar

des ressortissants étrangers qui se trouvent soit dans un territoire occupé, soit dans un
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État partie au conflit, la Convention n’offre aucune protection aux personnes civiles

contre les actes de l’État dont ils sont ressortissants. (Le titre II de la CG IV est de portée

plus large et s’applique à l’ensemble de la population des pays en conflit.)

[121] Article 31 de la CG IV.

[122] Article 33 de la CG IV.

[123] Article 34 de la CG IV. Un certain nombre d’autres dispositions assurent la sécurité

personnelle dans la pratique, même si elles apparaissent dans les sections de la Conven-

tion qui traitent d’autres questions. Ainsi du principe du non-refoulement (article 45)

et de l’interdiction de la peine de mort contre les personnes qui étaient âgées de moins

de dix-huit ans au moment de l’infraction (article 68).

[124] On peut considérer que l’expression «qui sont au pouvoir d’une Partie au conflit » étend 

la protection aux personnes civiles contre les actes de leur propre gouvernement.

[125] L’article 4 du PA II dispose que :

« 1.Toutes les personnes qui ne participent pas directement ou ne participent plus aux

hostilités, qu’elles soient ou non privées de liberté, ont droit au respect de leur per-

sonne, de leur honneur, de leurs convictions et de leurs pratiques religieuses. Elles se-

ront en toutes circonstances traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère

défavorable. Il est interdit d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants.

« 2. Sans préjudice du caractère général des dispositions qui précèdent, sont et demeurent

prohibés en tout temps et en tout lieu à l’égard des personnes visées au paragraphe 1 :

« a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des per-

sonnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que la torture,

les mutilations ou toutes formes de peines corporelles ;

« b) les punitions collectives ;

« c) la prise d’otages ;

« d) les actes de terrorisme ;

« e) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dé-

gradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur ;

« f) l’esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes ;

« g) le pillage ;

« h) la menace de commettre les actes précités. »

[126] Les articles 50/51/130/147, respectivement, des quatre Conventions de Genève 

comprennent tous, dans leur énumération des infractions graves, l’homicide intentionnel,

la torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biologiques, et le fait

de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à

l’intégrité physique ou à la santé.

[127] Outre les infractions graves aux Conventions de Genève, les actes suivants sont définis 

par le Statut de la CPI comme des crimes de guerre :

– le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus appartenant à la nation ou à

l’armée ennemie (article 8, par. 2, al. b, ch. xi);

– les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et

dégradants (article 8, par. 2, al. b, ch. xxi);
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– le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée (...), la stérilisation

forcée ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une infraction grave aux

Conventions de Genève (article 8, par. 2, al. b, ch. xxii);

lorsque ces actes sont commis dans le cadre d’un conflit de caractère international.

Ainsi que:

– les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses

formes, les mutilations, les traitements cruels et la torture (article 8, par. 2, al. c, ch. i);

– les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dé-

gradants (article 8, par. 2, al. c, ch. ii);

– les prises d’otages (article 8, par. 2, al. c, ch. iii);

– les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable,

rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires générale-

ment reconnues comme indispensables (article 8, par. 2, al. c, ch. iv);

lorsque ces actes sont commis dans le cadre d’un conflit armé ne présentant pas un ca-

ractère international.

[128] Article 6 du PIDCP, article 2 de la CEDH, article 4 de la CADH et article 4 de la CADHP.

[129] Article 7 du PIDCP, article 3 de la CEDH, article 5 de la CADH, articles 4 et 5 de la 

CADHP.

[130] Ils comprennent le Protocole n° 6 (de 1983) à la CEDH, le deuxième Protocole facultatif

(de 1989) se rapportant au PIDCP et le Protocole (de 1990) à la CADH.

[131] Article 2, par. premier du Protocole de 1990 à la CADH traitant de l’abolition de la 

peine de mort ; article 2 du deuxième Protocole facultatif (de 1989) se rapportant au

PIDCP, visant à abolir la peine de mort ; article 2 du Protocole n° 6 à la CEDH concer-

nant l’abolition de la peine de mort (1983).

[132] Article 2, par. premier de la Convention de 1984 contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants et article 5 de la Convention interaméri-

caine de 1985 pour la prévention et la répression de la torture. Il est important de noter

que ces deux conventions affirment que l’interdiction de la torture est absolue, et

qu’aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de

guerre ou de menace de guerre ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée

pour justifier la torture. Il convient aussi de mentionner la Convention européenne de

1987 pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégra-

dants, qui a institué le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou

traitements inhumains ou dégradants. Ce comité procède à des visites qui lui permettent

d’examiner le traitement des personnes privées de leur liberté, afin, en cas de besoin, de

renforcer la protection de ces personnes contre la torture ou les peines ou traitements in-

humains ou dégradants. Cette activité de prévention, complémentaire à certains égards

des visites du CICR aux personnes détenues, est une addition importante aux dispositifs

existants de mise en œuvre et de supervision des droits de l’homme, qui pour la plupart

ne se déclenchent qu’une fois les faits commis.

[133] Code de conduite pour les responsables de l’application des lois, adopté par l’Assemblée 

générale des Nations Unies dans sa résolution 34/169 du 17 décembre 1979.
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[134] Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables

de l’application des lois, adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la

prévention du crime et le traitement des délinquants, La Havane (Cuba), 27 août –

7 septembre 1990.

[135] Article premier de la Convention interaméricaine de 1994 sur la prévention, la sanction 

et l’élimination de la violence contre la femme.

[136] Ibid., articles 2 et 3.

[137] Ibid., article 4.

[138] Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, adoptée par l’Assemblée

générale des Nations Unies dans sa résolution 48/104 du 20 décembre 1993.

[139] Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de 

conflit armé, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution

3318 (XXIX) du 14 décembre 1974.

[140] Ibid., articles 1 à 6.

[141] Voir, par exemple, la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, dont l’article 

premier, section A, par. 2, dispose que : « Aux fins de la présente Convention, le terme

«réfugié» s’appliquera à toute personne : (...) qui, (...) craignant avec raison d’être persé-

cutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain

groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la natio-

nalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de

ce pays ».Voir aussi l’article premier, paragraphe premier de la Convention de l’OUA ré-

gissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique, et la conclusion 3 de la

Déclaration de Carthagène de 1984 sur les réfugiés.

[142] Article premier, paragraphe 2 de la Convention de l’OUA et conclusion 3 de la Déclaration

de Carthagène de 1984 sur les réfugiés.

[143] En 1995, le Comité exécutif du HCR a appelé le Haut Commissaire à appuyer et 

promouvoir les efforts déployés par les États pour élaborer et appliquer les critères et

principes directeurs sur les réponses à la persécution visant spécifiquement les fem-

mes, et pour reconnaître comme réfugiées les femmes dont les demandes de statut de

réfugié sont basées sur une crainte fondée de persécution pour les raisons exposées

dans la Convention de 1951, y compris la persécution sous la forme de violences

sexuelles ou toute autre persécution sexospécifique. (Rapport de la quarante-septième

session du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés (Genève, 7-11 octobre 1996), doc. Nations Unies A/AC.96/878,

11 octobre 1996). L’Australie, le Canada et les États-Unis ont adopté des directives en ce

sens.Voir aussi Guidelines on Gender Issues for Decision-Makers,Australian Department of

Immigration and Multi-Cultural Affairs, juillet 1996 ; Guidelines on Women Refugee

Claimants Fearing Gender-related Persecution, Canadian Immigration and Refugee

Board, 9 mars 1993, mis à jour en novembre 1996 ; Considerations for Asylum Officers

Adjudicating Asylum Claims from Women, US Immigration and Naturalization Service,

26 mai 1995.
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[144] Matter of M.K. ; Office of the Immigration Judge, Executive Office for Immigration 

Review,A 72-324-558, 9 août 1995. Le tribunal a invoqué la Déclaration sur l’élimina-

tion de la violence à l’égard des femmes, qui condamne spécifiquement les coups en

tant que grave violation des droits de l’homme, pour définir la persécution, et s’est aussi

référé au PIDCP. Des décisions similaires ont aussi été prises par des tribunaux en

Australie (Australian Refugee Tribunal, N/93/00656) et au Canada (Canadian Immi-

gration and Refugee Board,T91-01497).

[145] Article premier de la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime 

de génocide.

[146] Askin, K.D., War Crimes Against Women – Prosecution in International War Crimes Tribunals,

M. Nijhoff, La Haye, 1997, p. 296.

[147] Il n’existe pas d’étude comparant le nombre d’hommes et de femmes victimes de

violences sexuelles dans les conflits armés.Toutes les études réalisées sur ce thème sont

consacrées essentiellement aux femmes.

[148] «Or, si l’on parle beaucoup des aspects sexuels des actes de torture en prison, les violences

sexuelles commises à l’encontre des femmes considérées comme soutenant des partis

politiques d’opposition a attiré très peu d’attention, voire de reconnaissance. (...) Le rap-

port sur les affaires examinées par la Commission Vérité et Réconciliation lors de son

audition consacrée aux femmes à Durban le 25 octobre 1996 fait état de trois raisons

pour lesquelles les femmes ont été particulièrement visées lors des épisodes de violence

dans le KwaZulu/Natal : certaines femmes ont été violées en raison du rôle de leur fa-

mille et de leurs amis, et d’autres en raison de leur lieu de résidence (...) : certaines

étaient des militantes, mais même celles qui avaient choisi de ne pas militer étaient

constamment visées et violés parce qu’elles étaient perçues comme constituant des

structures d’appui au sein des communautés. » Padarath, A., « Women and violence in

Kwazulu/Natal », in Turshen, M.,Twagiramariya, C. (éd.), What Women Do in Wartime :

Gender and Conflict in Africa, Zed Books, Londres et New York, 1998, pp. 64-65.

[149] Byrne, B., «Gender, Conflict and Development», BRIDGE Briefings on Development 

and Gender, ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas, 1996, p. 16.

[150] The People on War Report : ICRC Worldwide Consultation on the Rules of War (Projet du 

CICR «Les voix de la guerre »), CICR, Genève, 1999 ; voir en particulier p. 9.

[151] Le livre de Susan Brownmiller, l’une des premières analyses approfondies du phéno-

mène du viol en temps de guerre, est fréquemment cité. Susan Brownmiller établit des

catégories des types de viol commis contre des femmes en temps de guerre : le viol des

femmes de l’ennemi vaincu par l’armée victorieuse, comme démonstration de force ; le

viol commis par des soldats pour montrer que les hommes vaincus ne peuvent pas dé-

fendre leurs propres femmes (le viol comme humiliation) ; le viol comme étalage de

puissance du conquérant ; le viol comme récompense ou paiement des soldats (qui sont

rarement rétribués) (le viol comme « butin de guerre »); le viol comme manière d’affir-

mer la victoire et de prouver le succès et la virilité des soldats ; le viol comme tentative de

détruire l’ennemi en annihilant la capacité de reproduction de « ses » femmes, qui porte-

ront les enfants des violeurs (le viol comme génocide) ; le viol destiné à répandre la
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haine et à inciter les hommes à continuer à se battre ; le viol destiné à répandre la terreur

parmi les populations civiles, afin de les inciter à fuir une région (le viol comme purifi-

cation ethnique) ; le viol comme torture ; le viol comme moyen de brutaliser, d’humilier

et de terroriser ; le viol commis par les soldats sur ordre à titre de moyens de guerre.

Brownmiller, S., Against Our Will : Men, Women and Rape, Simon and Schuster, New

York, 1975, pp. 27-34.

[152] Le FNUAP a effectué une mission d’évaluation pour interroger des femmes arrivant 

dans des camps de réfugiés du Kosovo au cours de la période du 27 avril au 8 mai 1999.

UNFPA Assessment Report on Sexual Violence in Kosovo, juin 1999.

[153] Voir Violence sexuelle en situation de conflit au Congo : cas de Brazzaville, juillet/novembre 

1999, rapport du ministère de la Santé, de la Solidarité et de l’Action humanitaire,

Direction générale de la population, Direction de la recherche et de la santé de la re-

production, FNUAP et UNICEF.

[154] Coomaraswamy, R., « A question of honour : Women, ethnicity and armed conflict »,

International Centre for Ethnic Studies Third Minority Rights Lecture, 25 mai 1999,

Genève, p. 4. Mme Radhika Coomaraswamy est le Rapporteur spécial des Nations Unies

sur la violence contre les femmes.

[155] Voir Peck, J., «The UN and the laws of war : How can the world’s peacekeepers be held 

accountable ? » Syracuse Journal of International Law and Commerce,Vol. 21, 1995, p. 283.

[156] Impact des conflits armés sur les enfants, rapport présenté par l’expert désigné par le 

Secrétaire général, Mme Graça Machel, conformément à la résolution 48/157 de

l’Assemblée générale, doc. Nations Unies A/51/306, 26 août 1996, par. 98, p. 31.

[157] Voir, par exemple, Peck, J., «The UN and the laws of war : How can the world’s peace-

keepers be held accountable ? », Syracuse Journal of International Law and Commerce,

Vol. 21, 1995, pp. 283-310.

[158] Circulaire du Secrétaire général, Respect du droit international humanitaire par les forces 

des Nations Unies, doc. Nations Unies ST/SGB/1999/13, 6 août 1999, par. 1.1, p. 1.

[159] Ibid., par. 7.2, p. 3.

[160] «The role of women in United Nations peacekeeping », in Women 2000, Division (des 

Nations Unies) de la promotion de la femme, décembre 1995,Vol. 1/1995, p. 8. L’expé-

rience a aussi montré que « le fait d’inclure des femmes dans les composantes militaire,

policière et civile des opérations de maintien de la paix de l’ONU a eu un effet dissua-

sif en ce qui concerne les abus de pouvoir, y compris le harcèlement sexuel et le viol.

D’aucuns considèrent que les problèmes liés aux abus de pouvoir et à l’exploitation

sexuelle pourrait être fortement réduits, sinon éliminés, en augmentant le nombre de

femmes dans les missions de maintien de la paix, spécialement à des postes de responsa-

bilité. » Ibid, p. 8. Il est par ailleurs reconnu que les femmes, au sein des forces de main-

tien de la paix, peuvent dans bien des cas influer sur l’efficacité d’une opération de paix,

et servir d’exemple pour les femmes locales. Un meilleur équilibre des sexes dans les

opérations de paix permettrait d’identifier et de résoudre davantage de problèmes ou de

difficultés à un stade précoce.Voir Women and Armed Conflicts, Study for the Norwegian

Ministry of Foreign Affairs, Norwegian Institute of International Affairs, 1999, pp. 71-110.
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[161] «The role of women in United Nations peacekeeping », in Women 2000, Division (des 

Nations Unies) de la promotion de la femme, décembre 1995,Vol. 1/1995, p. 1-10. Au

cours de la période 1957-1992, les femmes représentaient 1 % à peine du personnel de

maintien de la paix des Nations Unies (23 668 hommes et 260 femmes).Voir tableau 1, p. 2.

[162] HCR, Statement on the situation of women in the Former Yugoslavia, 16 décembre 

1992, par. 4 et 5.

[163] Commentaire de l’auteur au sujet d’un exposé présenté par Elenor Richter-Lyonette,

Coordonnateur de programme, de l’organisation Co-ordination of Women’s Advocacy de

Suisse (qui a dirigé une « équipe suisse » en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo entre

février 1999 et mai 2001), lors d’un séminaire organisé par le projet Odyssée de l’Union

européenne, le Centre international pour la formulation de politiques en matière de mi-

grations et Salud y Familia sur « la violence sexuelle dans les conflits guerriers : traite-

ment, défense et réinsertion sociale des femmes survivantes », Barcelone, 18 décembre

2000. Les évaluations des programmes psychosociaux effectuées par la Direction suisse

du développement et de la coopération et par le Conseil norvégien pour les réfugiés

ont aussi montré que : a) rares étaient les programmes qui avaient réussi à toucher les

personnes pour lesquelles ils avaient été originellement conçus, c’est-à-dire les femmes

ayant survécu à des viols, même s’ils avaient eu d’autres effets positifs – et non prévus –

par ailleurs ; b) des fonds avaient été disponibles dans un premier temps, mais les ONG

avaient du mal à transformer des programmes d’urgence et de relèvement en program-

mes à long terme, fiables et bien conçus, dotés d’un financement suffisant.

[164] Ibid. Référence à un rapport du gouvernement suisse concernant l’évaluation de projets 

psychosociaux en Bosnie-Herzégovine, 1999, au cours de l’exposé cité ci-dessus.Voir

aussi Cockburn, C., The Space Between Us : Negotiating Gender and National Identities in

Conflict, Zed Books, Londres et New York, 1998, pp. 174-210, qui contient une analyse

approfondie des activités menées en faveur des femmes ayant survécu à des actes de vio-

lence en Bosnie-Herzégovine.

[165] FNUAP, Assessment Report on Sexual Violence in Kosovo, juin 1999, pp. 8-9.

[166] Butalia, U., «A question of silence : Partition, women and the state », in Lentin, R. (éd.),

Gender and Catastrophe, Zed Books, Londres et New York, 1997, p. 95.

[167] Conseil de l’Europe, en particulier : VIP Guide : Vision, innovation and professionalism 

in policing violence against women and children, produit pour le programme sur la police et

les droits de l’homme du Conseil de l’Europe par le Prof. L. Kelly, University of North

London, décembre 2000, Conseil de l’Europe, DH-AW-PO (2000) 13, p. 31.

[168] Coomaraswamy, R., «A Question of Honour :Women, Ethnicity and Armed Conflict»,

International Centre for Ethnic Studies/Third Minority Rights Lecture, Colombo,

1999, p. 6. Mme Radhika Coomaraswamy est le Rapporteur spécial des Nations Unies

sur la violence contre les femmes.

[169] Voir en particulier Carpenter, R. C., « Surfacing children : Limitations of genocidal rape 

discourse », Human Rights Quarterly, Johns Hopkins University Press, mai 2000,Vol. 22,

No. 2, pp. 429-477.

[170] Ibid., p. 477.
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[171] Jusqu’en l’an 2000, il n’existait pas de définition généralement acceptée de la traite des 

êtres humains. On considérait généralement qu’elle comprenait « tous les actes et les ten-

tatives d’actes associés au recrutement, au transport dans un même territoire ou à travers

les frontières, à l’achat, à la vente, au transfert, à la réception ou à l’hébergement d’une

personne impliquant le recours à la tromperie, à la coercition (...)».Alliance globale pour

l’élimination du trafic de femmes, Fondation pour l’élimination du trafic de femmes et

Groupe législatif pour les droits internationaux de la personne, Standards de droits humains

pour le traitement des personnes trafiquées, document distribué à la demande du Bureau pour

les institutions démocratiques et les droits de l’homme (BIDDH) de l’OSCE, PC.

DEL/340/00, 19 juin 2000. Les raisons qui font que les femmes sont victimes de la traite

varient. En règle générale, ces femmes subissent la pauvreté, le chômage et l’instabilité

politique dans leur pays d’origine. Un certain nombre de femmes, généralement plus ré-

duit, sont enlevées, d’autres sont vendues par des amis, voire par des parents. Certaines

femmes se voient promettre un emploi, ou le mariage, pour s’apercevoir ensuite qu’elles

doivent se prostituer pour rembourser leurs dettes à l’égard des trafiquants. Elles n’ont

aucune idée de l’exploitation ni des conditions de travail proches de l’esclavage auxquelles

elles seront soumises. La traite peut être un moyen, pour des groupes criminels déjà spé-

cialisés dans la contrebande d’armes ou d’autres produits à des fins guerrières, de réaliser

des bénéfices. Les femmes peuvent être transportées vers une destination à l’extérieur (ou

à l’intérieur) de leur pays d’origine pour y êtres contraintes à se prostituer, mais elles

peuvent aussi être enlevées et plongées de force dans l’esclavage sexuel, phénomène qui

tend à se produire davantage à l’intérieur du pays d’origine.

[172] L’esclavage peut être défini comme « l’état ou la condition d’un individu sur lequel 

s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux, y compris sur le

plan sexuel par le viol ou d’autres formes de violence sexuelle. La restriction de l’auto-

nomie et du pouvoir de décider de questions concernant sa propre vie sexuelle et sa

propre intégrité physique fait partie intégrante d’une telle définition. Pour que l’on

puisse parler d’esclavage, il n’est pas nécessaire que la victime ait été achetée, vendue ou

échangée ». Commission des droits de l’homme, Le viol systématique, l’esclavage sexuel et

les pratiques analogues à l’esclavage en période de conflit armé, mise à jour du rapport

final présenté par Mme Gay J. McDougall, Rapporteuse, doc. Nations Unies

E/CN.4/Sub.2/2000/21, 6 juin 2000, par. 8, p. 4.

[173] «Women as chattel :The emerging global market in trafficking», Gender Matters Quarterly,

USAID Office of Women in Development, GenderReach Project, 1999, Issue No.1, p. 3.

[174] Voir les documents du Conseil de l’Europe sur la traite d’êtres humains, en particulier :

Prévention des risques de traite d’êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle : actions organisées

en Albanie vers les réfugiés du Kosovo, Rapport final, résumé, doc. EG (99) 11, mai-août

1999.

[175] Exposé de Mme Sadako Ogata, Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

au Conseil de sécurité, New York, 5 mai 1999. Voir sur le site Internet du HCR,

http://www.unhcr.ch/cgi-bin/texis/vtx/home, rubrique « HC speeches » (en anglais

seulement).
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[176] Commission des droits de l’homme, Le viol systématique, l’esclavage sexuel et les 

pratiques analogues à l’esclavage en période de conflit armé, mise à jour du rapport final

présenté par Mme Gay J. McDougall, Rapporteuse, doc. Nations Unies E/CN.4/Sub.2/

2000/21, 6 juin 2000, par. 13, p. 5.

[177] Ibid, par. 16, p. 5.

[178] Dans l’affaire Le Procureur c/Zejnil Delalic et consorts, le TPIY a déclaré : « Il ne fait aucun 

doute que le viol et les autres formes de violences sexuelles sont expressément prohi-

bés par le droit international humanitaire. » Le Tribunal a considéré que « le viol cons-

titue une pénétration physique de nature sexuelle sous la contrainte ». Il a ensuite dé-

claré que chaque fois qu’un viol ou une autre forme de violence sexuelle répondra

aux critères définissant la torture, il constituera, comme tous les autres actes qui satis-

font à ces critères, une torture. (TPIY, Le Procureur c/Zejnil Delalic et consorts, affaire

n° IT-96-21-T, jugement rendu le 16 novembre 1998, par. 476, 479 et 496. Dans l’affaire

Le Procureur c/Furundzija, la Chambre d’appel du TPIY a déclaré : « S’agissant de la ré-

affirmation par le Tribunal international, de ce que le viol constitue un crime de

guerre, la Chambre d’appel conclut que cette qualification a depuis longtemps été re-

connue par la communauté internationale. Dans le jugement sur l’affaire du camp de

Celebici, l’un des accusés a été reconnu coupable de torture au moyen du viol, en tant

que violation des lois ou coutumes de la guerre. Le Statut de Rome, qui qualifie le

viol de crime de guerre, reflète également cette reconnaissance par la communauté

internationale » (TPIY, Le Procureur c/Anto Furundzija (appel), affaire n° IT-95-17/1-A,

arrêt rendu le 21 juillet 2000, par. 210).

[179] Article 75, par. 2, al. b du PA I.

[180] Article 76, par. premier du PA I.

[181] Article 77, par. premier du PA I.

[182] Article 4, par. 2, al. e du PA II.

[183] Voir, par exemple, l’article 3 commun aux CG, l’article 75, par. 2 du PA I et l’article 4,

par. 2 du PA II.

[184] Articles 50/51/130/147 des CG, I, II, III et IV, respectivement.

[185] Article 5, par. g du Statut du TPIY et article 3, par. g du Statut du TPIR.

[186] Article 4, par. e du Statut du TPIR.

[187] Voir TPIY, affaire Le Procureur c/Zejnil Delalic et consorts, affaire n° IT-96-21-T, jugement 

rendu le 16 novembre 1998, par. 476, 479 et 496 et TPIY, Le Procureur c/Anto Furundzija

(appel), affaire n° IT-95-17/1-A, arrêt rendu le 21 juillet 2000, par. 210.

[188] Le Statut définit la « grossesse forcée » comme « la détention illégale d’une femme mise 

enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique d’une population

ou de commettre d’autres violations graves du droit international » (article 7, par. 2, al. f).

[189] Articles 8, par. 2, al. b, ch. xxii et 8, par. 2, al. e, ch. vi du Statut de la CPI, respectivement.

[190] TPIR, Le Procureur contre Jean-Paul Akayesu, jugement du 2 septembre 1998, affaire 

no ICTR-96-4-T, par. 597 et seq. Cette définition a été approuvée et développée par le

TPIY dans l’affaire Furundzija, où le Tribunal a défini comme suit les éléments objectifs

constitutifs du viol :
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« i) la pénétration sexuelle, fût-elle légère :

« a) du vagin ou de l’anus de la victime par le pénis ou tout autre objet utilisé par le

violeur ; ou

«b) de la bouche de la victime par le pénis du violeur ;

«ii) par l’emploi de la force, de la menace ou de la contrainte contre la victime ou une

tierce personne. »

(TPIY, Le Procureur c/Anto Furundzija, affaire n° IT-95-17/1-T, 10 décembre 1998,

par. 185).

[191] TPIY, Le Procureur c/Kunarac, Kovac, et Vukovic, no IT-96-23-T et no IT-96-23/1-T.,

jugement du 22 février 2001.

[192] Article 2 de la Convention interaméricaine de 1994 sur la prévention, la sanction et

l’élimination de la violence contre la femme.

[193] Article 34 de la Convention de 1989 relative aux droits de l’enfant (CDE).

[194] HCR, Lignes directrices pour la protection des femmes réfugiées, Genève, juillet 1991, par. 71,

p. 42.

[195] Article II, par. d de la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime 

de génocide.

[196] Article 3, par. a du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-

sonnes, en particulier des femmes et des enfants, adopté par l’Assemblée générale dans sa

résolution 55/25 du 15 novembre 2000.

[197] Articles 75(2)b and 76 (1) du PA I et articles 4 (2) e and 4 (2) f du PA II.

[198] Article 8, par. 2, al. b, ch. xxii et article 8, par. 2, al. e, ch. vi du Statut de la CPI. Selon les 

éléments des crimes du Statut de la CPI, dans les conflits armés aussi bien internatio-

naux que non internationaux, « Il est (...) entendu que le comportement décrit dans cet

élément [esclavage sexuel] inclut la traite d’êtres humains, en particulier de femmes et

d’enfants », Commission préparatoire de la Cour pénale internationale, Rapport de la

Commission préparatoire de la Cour pénale internationale, Additif,Texte final du projet d’élé-

ments des crimes, doc. Nations Unies PCNICC/2000/INF/3/Add.2, 6 juillet 2000, article 8,

par. 2, al. b, ch. xxii-2, note de bas de page 53, p. 34, et article 8, par. 2, al. e, ch. vi-2, note

de bas de page 65, p. 44.

[199] Article 7, par. premier, al. g du Statut de la CPI.

[200] Article 6 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes.

[201] Ce n’était cependant pas la première fois que l’Assemblée générale abordait le problème 

de la traite, puisqu’en 1949 déjà, elle avait adopté la Convention pour la répression de la

traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui.

[202] Article 5 du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la crimi-

nalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes,

en particulier des femmes et des enfants. Reconnaissant les problèmes spécifiques que pose

la traite des personnes, le Protocole exige en outre des Parties qu’elles prennent des mesu-

res afin de protéger la vie privée et l’identité des victimes de la traite des personnes, à leur
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fournir des informations et une assistance sur les procédures judiciaires et administratives et

durant ces procédures, et d’envisager de mettre en œuvre des mesures en vue d’assurer le

rétablissement physique, psychologique et social des victimes de la traite des personnes

(article 6). Le Protocole aborde aussi les questions de la réinstallation ou du rapatriement

éventuels des victimes, des mesures de prévention de la traite des personnes et de

l’échange d’informations et de mesures de formation entre les Parties au protocole. En

juillet 2001, 87 États avaient signé le Protocole, et deux États l’avaient ratifié.

[203] Standards de droits humains pour le traitement des personnes trafiquées, janvier 1999, par 

l’Alliance globale pour l’élimination du trafic de femmes, la Fondation pour l’élimination

du trafic de femmes et le Groupe législatif pour les droits internationaux de la personne.

[204] Pour les membres de la population civile qui ne sont pas détenus. Les activités du CICR 

concernant les détenus sont traitées dans le chapitre suivant.

[205] Voir Résolution 1 de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 836, décembre 1999, p. 853.

[206] Le CICR s’est engagé, pour les quatre prochaines années, à renforcer ses activités de

diffusion du droit international humanitaire parmi les parties aux conflits armés en ce

qui concerne la protection qui doit être accordée aux femmes et aux fillettes, et en ce

qui concerne l’interdiction de la violence sexuelle. On trouvera le texte intégral de

l’engagement pris par le CICR sur le site Internet de l’organisation.

[207] McAskie, C., «Panel discussion; Emergencies impacting on women, women impacting

on emergencies », (débat organisé par l’OCHA, l’UNICEF et le PAM pendant la

23e session extraordinaire de l’Assemblée générale), OCHA News, Issue 51, 26 juin 2000.

[208] Relevons cependant que comme l’ont fait remarquer dernièrement certains auteurs, ce 

chiffre de 80 %, si souvent cité, est trompeur : « les femmes et les enfants de moins de

15 ans ne sont que légèrement surreprésentés parmi les réfugiés, puisqu’ils constituent,

selon les recensements effectués en Afrique, plus de 72 % dans la majorité des popula-

tions du continent. En d’autres termes, le profil démographique des réfugiés diffère peu

de celui des civils».Turshen,M., «Women’s war stories», in Turshen,M.,Twagiramariya,C. (éd.),

What Women Do in Wartime : Gender and Conflict in Africa, Zed Books, Londres et New York,

1998, p. 15.

[209] Jones, A., « Gender and ethnic conflict in ex-Yugoslavia », Ethnic and Racial Studies,

17 : 1, 1994, pp. 123-4.

[210] Ellidge, S., «Casualties of war », Marie Claire UK,August 2000, p. 28.

[211] Benjamin, J., Fancy, K.,The Gender Dimensions of Internal Displacement : Concept Paper and 

Annotated Bibliography,Women’s Commission for Refugee Women and Children/UNICEF,

New York, 1998, p. 23.

[212] Manuel du HCR, La Planification à visage humain à l’œuvre : Comment utiliser la PVH pour 

améliorer les programmes du HCR, Genève, non daté [version anglaise : décembre 1994],

pp. 21-22.

[213] Benjamin, J., Fancy, K., The Gender Dimensions of Internal Displacement : Concept Paper and 

Annotated Bibliography,Women’s Commission for Refugee Women and Children/UNICEF,

New York, 1998, p. 15 et p. 18.
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[214] Comme elles doivent partager les lieux d’habitation ainsi que les installations sanitaires et 

d’hygiène avec de nombreuses autres personnes (et comme ces installations sont sou-

vent d’un accès faciles pour les hommes), de nombreuses femmes sont contraintes de

choisir entre préserver leur hygiène intime et sauvegarder leur dignité et leur sécurité.

[215] Article 49 de la CG IV. Cette interdiction des transferts forcés est complétée par la règle 

inscrite à l’article 51 de la CG IV, qui dispose qu’une Puissance occupante ne peut

astreindre au travail des personnes qu’à l’intérieur du territoire occupé où les person-

nes en question se trouvent. Ces mesures ont été rédigées à la lumière de l’expérience de

la Seconde Guerre mondiale, lorsque des millions de civils ont été arrachés à leur foyer

et déportés dans des conditions inhumaines pour les raisons les plus diverses, mais sou-

vent par suite de l’institution d’un service de travail forcé. (Commentaire de la

IVe Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, publié

sous la direction de Jean S. Pictet, CICR, Genève, 1956, p. 300).Voir aussi l’article 45 de

la CG IV, qui offre une certaine protection contre le déplacement vers des pays tiers de

non ressortissants qui se trouvent au pouvoir d’une partie au conflit.

[216] Article 49 de la CG IV.

[217] Article 49 de la CG IV. Bien que cette disposition ait pour principale raison d’être 

d’empêcher un occupant de modifier la composition ethnique du territoire occupé, il

s’agit dans la pratique de l’une des rares clauses de la IVe Convention qui protège les

personnes civiles contre des actes de l’État dont ils sont ressortissants.

[218] À titre d’exemples, citons l’article 51 de la CG IV, qui dispose que la population civile ne 

peut être astreinte au travail qu’à l’intérieur du territoire occupé ; l’article 70, al. 2 de la

CG IV, qui stipule que les ressortissants de la Puissance occupante qui, avant le début du

conflit, auraient cherché refuge sur le territoire occupé ne peuvent être déportés hors

du territoire occupé ; l’article 76 de la CG IV, selon lequel les personnes protégées qui

sont inculpées doivent être détenues dans le pays occupé et, si elles sont condamnées, y

purger leur peine ; l’article 54 du PA I, qui interdit les attaques contre les biens in-

dispensables à la survie de la population civile et qui mentionne parmi les motifs de tel-

les attaques l’intention de « provoquer leur déplacement » ; et enfin, l’article 51, par. 7 du

PA I, qui interdit aux parties à un conflit de diriger les mouvements de la population

civile ou des personnes civiles pour tenter de mettre des objectifs militaires à l’abri des

attaques ou de couvrir des opérations militaires.

[219] Article 17 du PA II.

[220] Article 147 de la CG IV, article 85, par. 4, al. a du PA I et articles 8, par. 2, al. a, ch. vii, 8,

par. 2, al. b, ch. viii et 8, par. 2, al. e, ch. viii du Statut de la CPI.

[221] Article 85, par. 4, al. a du PA I et article 8, par. 2, al. b, ch. viii du Statut de la CPI.

[222] Article 12, par. premier du PIDCP, article 2, par. premier du Protocole n° 4 à la CEDH,

article 22, par. premier de la CADH et article 12, par. premier de la CADHP. Les dispo-

sitions interdisant les immixtions arbitraires dans le domicile des personnes sont aussi

pertinentes (article 17 du PIDCP, article 8 de la CEDH et article 11, par. 2 de la

CADH).Voir aussi, sur ce point, la décision de la Cour européenne des droits de l’homme

dans l’affaire Akdivar et autres c/Turquie, arrêt du 18 septembre 1996, Recueil des arrêts et
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décisions, 1996-IV et arrêt du 1er avril 1998, Recueil des arrêts et décisions, 1998-II), de

même que les clauses interdisant les expulsions collectives d’étrangers (article 22, par. 9

de la CADH et article 12, par. 5 de la CADHP).

[223] Conclusion 5 de la Déclaration de Carthagène de 1984 sur les réfugiés.

[224] Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays, doc.

Nations Unies E/CN.4/1998/53/Add.2,Annexe, 11 février 1998.

[225] En outre, le droit de la population civile à ne pas faire l’objet de déplacements arbitraires

a été affirmé dans un certain nombre de déclarations et de résolutions non contraignan-

tes. La résolution 2675 (XXV) adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unis en

1970 sur les principes fondamentaux touchant la protection des populations civiles en

période de conflit armé affirme que les populations civiles ne doivent pas être l’objet

de déplacements par la force. De même, dans une résolution de 1994 sur le droit à la li-

berté de circulation, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires

et de la protection des minorités a affirmé le droit des personnes de vivre en paix dans

leur propre foyer, sur leurs terres et dans leur pays, et a prié instamment les gouverne-

ments et autres intéressés de faire tout leur possible pour mettre fin une fois pour toutes

à toutes les pratiques de déplacement forcé, de transfert de population et de « nettoyage

ethnique » en violation des normes juridiques internationales (Sous-Commission de la

lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, doc. Nations

Unies E/CN.4/Sub.2/Res/1994/24, 26 août 1994, par. premier et 3).

[226] Article 49 de la CG IV. Cet article stipule que la Puissance occupante, en procédant à ces 

transferts ou à ces évacuations, doit faire en sorte, dans toute la mesure possible, que les

personnes protégées soient accueillies dans des installations convenables, que les dépla-

cements soient effectués dans des conditions satisfaisantes de salubrité, d’hygiène, de

sécurité et d’alimentation et que les membres d’une même famille ne soient pas séparés

les uns des autres.

[227] Article 17, par. premier du PA II.

[228] Articles 12-24 et 33 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. Comme les 

réfugiés n’ont pas la nationalité de leur pays d’asile, leur possibilité de jouir de certains de

ces droits n’est pas égale à celle des ressortissants du pays. Il convient aussi de se reporter

au titre III des Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de

leur propre pays, qui définissent les droits fondamentaux dont doivent bénéficier les per-

sonnes déplacées à l’intérieur de leur pays au cours du déplacement.

[229] HCR, Lignes directrices pour la protection des femmes réfugiées, Genève, juillet 1991, par. 4, p. 7.

[230] Article 49 de la CG IV.

[231] Notons encore, pour être tout à fait complet, que tout retard injustifié dans le rapatrie-

ment des civils constitue une infraction grave du Protocole additionnel I (cf. article 85,

par. 4, al. b du PA I).

[232] Article 12, par. 4 du PIDCP, article 3, par. 2 du Protocole n° 4 à la CEDH, article 22,

par. 5 de la CADH et article 12, par. 2 de la CADHP.

[233] Article 12, par. premier du PIDCP, article 2, par. premier du Protocole n° 4 à la CEDH,

article 22, par. premier de la CADH, et article 12 (1) CADHP.
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[234] Chapitre premier, par. premier du Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 428 (V) du 14 décembre

1950.

[235] Comité exécutif du HCR, Conclusion n° 40 (XXXVI), 1985 ; Rapatriement librement 

consenti, doc. Nations Unies A/AC.96/673 [repris dans les documents officiels de la qua-

rantième session de l’Assemblée générale, Supplément n° 12A, Additif au Rapport du

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, doc. Nations Unies A/40/12/Add.1],

par. 115.5 ; articleV, par. premier de la Convention de l’OUA régissant les aspects propres

aux problèmes des réfugiés en Afrique, 1969.

[236] «Personnes déplacées à l’intérieur de leur pays : mandat et rôle du Comité international 

de la Croix-Rouge», Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 838, juin 2000, p. 482.

[237] Définition donnée par le CICR d’une personne déplacée à l’intérieur de son pays. Ibid,

p. 481.

[238] Conformément à l’accord de Séville conclu en 1997 entre la Fédération internationale 

des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Comité international de la

Croix-Rouge et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.Voir

Accord de Séville – Manuel de formation, Mettre en œuvre l’Accord sur l’organisation des activi-

tés internationales des composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge, janvier 1999, p. 62 et 64.

[239] Ibid., p. 63.Voir aussi articles 5.3.1 and 5.3.2, p. 64.

[240] Lavoyer, J.-P., « Réfugiés et personnes déplacées – Droit international humanitaire et 

rôle du CICR», Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 812, mars-avril 1995, p. 196.

[241] Articles 35, 48 et 38, par. 4 de la CG IV.

[242] Article 12, par. 2 du PIDCP, article 2, par. 2 du Protocole n° 4 de la CEDH, article 22,

par. 2 de la CADH, article 12, par. 2 de la CADHP.

[243] Article 12, par. premier du PIDCP, article 2, par. premier du Protocole n° 4 de la 

CEDH, article 22, par. premier de la CADH, article 12, par. premier de la CADHP.

[244] Article 26 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. Les articles 27 et 28,

qui traitent des pièces d’identité et des titres de voyage, sont aussi pertinents à cet égard.

[245] Il faut toutefois noter que le titre de voyage délivré par le CICR n’est pas une pièce

d’identité à proprement parler : il n’est valable que pour la période du voyage, et doit

être restitué au CICR une fois le voyageur parvenu à destination.

[246] Pour ce qui est des détenus civils, voir le chapitre sur la détention.

[247] Inter-Agency Workshop on Integration of Gender into Needs Assessment and Planning 

of Humanitarian Assistance, Summary Report, juillet 1999, p. 1.

[248] Palmer, C.A., Zwi,A.B., «Women, health and humanitarian aid », The Journal of Disaster 

Studies, septembre 1998,Vol. 22 No. 3, 1998, p. 239.

[249] Le lait en poudre peut gravement compromettre la santé d’un nourrisson (par des

maladies parasitaires et infectieuses). Dans des situations de conflit armé (par exemple dans

des centres de détention, des camps pour personnes déplacées, etc.), il est rarement possible

de respecter les règles d’hygiène strictes qui sont indispensables à la préparation de substi-

tuts du lait maternel, et les moyens de soigner les nourrissons peuvent faire défaut.
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[250] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[251] Gender and the Food Economy Approach, WFP Policy Commitments to Women,

1996-2001, p. 2.

[252] On notera cependant les activités du PAM et ses «Engagements en faveur des femmes » :

«Engagement 1 : Garantie d’un accès direct à une alimentation appropriée et suffisante.

Dans 80 pour cent de ses opérations, le PAM distribue des denrées alimentaires de se-

cours aux ménages en veillant à ce qu’elles soient gérées par les femmes. »

[253] Cohen, R. « Protecting internally displaced women and children », in Davies,W. (éd.),

Rights Have No Borders, Internal Displacement Worldwide, Norwegian Refugee Council/

Global IDP Survey, 1998, p. 69.

[254] Charte des Nations Unies, article 41.

[255] Dans la suite du texte, le terme « nourriture » doit être entendu comme comprenant 

l’eau potable. En plus des règles concernant la nourriture, il existe aussi des règles tou-

chant l’accès à l’eau potable, qui seront abordées plus loin (voir la section sur l’eau).

[256] Selon l’article 52, par. 2 du PA I, on entend par objectifs militaires les « biens qui, par 

leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur utilisation apportent une contri-

bution effective à l’action militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou

la neutralisation offre en l’occurrence un avantage militaire précis». Les biens de caractère

civil sont définis négativement, comme tous les biens qui ne sont pas des objectifs mili-

taires (article 52, par. premier du PA I).

[257] Articles 35, par. 3 et 55, par. premier du PA I. Le Statut de la Cour pénale internatio-

nale dispose que « Le fait de lancer une attaque délibérée en sachant qu’elle causera (...)

des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel » dans des conflits

armés internationaux constitue un crime de guerre (article 8, par. 2, al. b, ch. iv du Sta-

tut de la CPI).

[258] Convention de 1993 sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 

et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction. Citons aussi à cet égard la

Convention de 1976 sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’en-

vironnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles. Il faut encore évoquer les

dispositions – applicables aux conflits armés internationaux et non internationaux – qui

concernent la protection des ouvrages et installations concernant des forces dangereuses

(battages, digues et centrales nucléaires de production d’énergie électrique), qui en cas

d’attaque pourraient causer des pertes sévères dans la population civile (article 56,

par. premier du PA I et article 15 du PA II). Les deux règles sont pertinentes car elles ne

sont pas seulement destinées à prévenir des pertes immédiates et graves en vies humaines,

mais encore à faire en sorte que la production vivrière permettant la survie de la popu-

lation ne soit pas rendue impossible.

[259] Article 54, par. premier du PA I.

[260] Article 54, par. 2 du PA I.

[261] Ibid. Cette liste n’est pas exhaustive, et l’interdiction des attaques contre ces biens vise à 

couvrir toutes les éventualités, y compris la pollution, par des agents chimiques ou
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autres, des réserves d’eau ou encore l’anéantissement de récoltes par des défoliants, voir

Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du

12 août 1949, éd. Sandoz, Swinarski, Zimmermann, CICR, Genève, 1986 (ci-après

Commentaire des PA), par. 2101, p. 673. La pose de mines antipersonnel dans des zones

agricoles visant délibérément à retirer l’utilité des terres pour la subsistance de la popula-

tion civile constituerait aussi une violation de cette disposition. L’article 54, par. 3 du

PA I prévoit quelques exceptions limitées à cette interdiction, à savoir dans des situations

où les denrées alimentaires sont utilisées pour la subsistance des seuls membres des forces

armées ou comme appui direct d’une action militaire. Le texte ajoute cependant que

même dans des cas où des mesures sont prises contre des biens utilisés comme appui di-

rect d’une action militaire, il est interdit d’entreprendre des actions qui laisseraient à la

population civile si peu de nourriture ou d’eau qu’elle serait réduite à la famine.

[262] Article 54, par. 4 du PA I.

[263] Article 14 du PA II.

[264] Article 8, par. 2, al. b, ch. xxv du Statut de la CPI. Même si cette disposition ne le stipule 

pas expressément, il est évident que ces biens indispensables incluent les vivres.

[265] Article 23 de la CG IV. Cette règle était censée traiter essentiellement du passage de 

l’assistance humanitaire dans des situations de blocus.

[266] Article 70, par. premier du PA I. Cette disposition ne s’applique pas dans des situations 

d’occupation, régies par les articles 68, 69 et 71.

[267] Commentaire des PA, par. 2805 à 2808. p. 841-842. Le Protocole additionnel I précise que 

les offres de secours ne seront considérées ni comme une ingérence dans le conflit armé,

ni comme des actes hostiles. Les Parties au conflit et les Parties contractantes du Proto-

cole doivent autoriser et faciliter le passage rapide et sans encombre de tous les envois,

des équipements et du personnel de secours, même si cette aide est destinée à la popu-

lation civile de la Partie adverse (article 70, par. 2 du PA I). Les Parties au conflit sont

aussi tenues de protéger les envois de secours et d’en faciliter la distribution rapide ; ils ne

doivent en aucune manière, pas plus que les États Parties au Protocole, détourner les en-

vois de secours de leur destination ni en retarder l’acheminement (article 70, par. 4 et

70, par. 3, al. c du PA I). Ils peuvent toutefois prescrire les réglementations techniques, y

compris les vérifications, auxquelles un tel passage sera soumis, et subordonner leur

autorisation à la condition que la distribution de l’assistance soit effectuée sous le

contrôle sur place d’une Puissance protectrice (article 70, par. 3, al. a et al. b du PA I).

L’article 71 du PA I prévoit en outre que le personnel participant aux activités de se-

cours doit être respecté et protégé.

[268] Article 55 de la CG IV. Les vivres disponibles dans le territoire occupé ne peuvent être 

réquisitionnés par l’occupant que dans des conditions très strictes ; en pareil cas, l’occu-

pant doit veiller à ce que toute réquisition soit indemnisée à sa juste valeur. En tout état

de cause, la réquisition n’est possible qu’après avoir tenu compte des besoins de la

population civile.

[269] Articles 60 et 59 de la CG IV. La Convention précise que ces actions consisteront no-

tamment en des envois de vivres, produits médicaux et vêtements.Tous les États parties
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à la Convention ont l’obligation d’autoriser le libre passage de ces envois et d’en assurer

la protection (article 59 de la CG IV). En outre, la Puissance occupante ne doit pas dé-

tourner les envois de secours et elle doit en faciliter la distribution rapide, qui doit être

effectuée avec le concours et sous le contrôle, entre autres, du CICR ou de tout autre

organisme humanitaire impartial (articles 60 et 61 de la CG IV ; voir aussi les articles 68,

69 et 71 du PA I).

[270] Article 71, par. 2 du PA I.

[271] Article 18, par. premier du PA II.

[272] Article 18, par. 2 du PA II.

[273] Selon le Commentaire des PA, « Si la population est menacée dans sa survie et qu’unorga-

nisme humanitaire répondant aux exigences requises d’impartialité et de non-discrimination

peut remédier à cette urgence, les actions de secours doivent avoir lieu. (...) Les autorités,

responsables de la sauvegarde de la population sur l’ensemble du territoire de l’État, ne

peuvent opposer un refus non fondé. Un tel refus équivaudrait à transgresser l’interdiction

d’utiliser la famine comme méthode de combat en laissant délibérément la population

mourir de faim sans prendre de mesures...» (Commentaire des PA, par. 4885, p. 1501). Il

s’agit là d’un point qui revêt une importance particulière dans des situations où les

autorités concernées pourraient ne pas être disposées à laisser des opérations de secours

accéder aux parties de leur territoire au pouvoir de forces armées dissidentes.

[274] Articles 8, par. 2, al. b, ch. iii et 8, par., 2, al. e, ch. ii du Statut de la CPI.

[275] Article 8, par. 2, al. b, ch. xxv du Statut de la CPI.

[276] Article 23 de la CG IV.

[277] Article 70, par. premier du PA I.

[278] Article 50 de la CG IV.

[279] Article 89 de la CG IV.

[280] Article 11 du PIDESC et article 27, par. 3 de la CDE.Voir aussi article 25, par. premier 

de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948.

[281] Article 12 du Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de 

l’homme traitant des droits économiques, sociaux et culturels.

[282] Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale 12, Le droit 

à une nourriture suffisante, doc. Nations Unies E/C.12/1999/5, CESCR, 12 mai 1999,

par. 18. La question du droit à la nourriture recueille une attention croissante depuis

quelques années, avec la nomination, par la Commission des Nations Unies pour les

droits de l’homme, d’un rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation.

[283] Comité des droits de l’homme, Observation générale 6, 30 avril 1982, paragraphe 5.

[284] Articles 23 et 20 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. Les besoins 

particuliers des femmes et des enfants réfugiés, y compris en matière d’accès à la nour-

riture et à l’eau potable en quantités suffisantes, font l’objet de directives détaillés dans les

Lignes directrices pour la protection des femmes réfugiées publiées par le HCR, dont il a été fait

mention plus haut.

[285] Article II, par. c de la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime 

de génocide.
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[286] Résolution 3318 (XXIX) de l’Assemblée générale du 14 décembre 1974, par. 6.

[287] Segall, A., «Economic sanctions : legal and policy constraints », Revue Internationale de la 

Croix-Rouge, n° 836, décembre 1999, p. 763.

[288] Nous nous limiterons ici, pour des raisons de concision, aux sanctions imposées par le 

Conseil de sécurité des Nations Unies, mais il faut rappeler que d’autres instances inter-

nationales – telles que l’Union européenne – ont aussi le pouvoir d’imposer des sanc-

tions, et qu’elles l’ont fait à plusieurs reprises, de la même manière que des États, à titre

unilatéral.

[289] En termes concrets, cela revient à dire que lorsque des sanctions sont imposées dans des 

situations de conflit armé, elles ne doivent pas violer les règles pertinentes du droit

international humanitaire ni les doits de l’homme auxquels il est impossible de déroger ;

si elles sont imposées en temps de paix, elles ne doivent pas enfreindre les normes perti-

nentes en matière de droits de l’homme.

[290] Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale 8: Relation 

entre les sanctions économiques et le respect des droits économiques, sociaux et culturels,

E/C.12/1997/8, 12 décembre 1997.

[291] Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale 12: Le droit 

à une nourriture suffisante, doc. Nations Unies E/C.12/1999/5, CESCR, 12 mai 1999,

par. 37.

[292] Dans son rapport de 1999 sur la protection des civils en période de conflit armé, le

Secrétaire général a abordé le problème des effets des sanctions sur la situation humani-

taire, et il a recommandé premièrement, qu’un recours accru soit fait aux « sanctions ci-

blées », deuxièmement, qu’un mécanisme permanent d’évaluation technique et des régi-

mes de sanctions régionaux soient mis en place pour déterminer l’impact probable des

sanctions sur les civils, et troisièmement que les normes et règles visant à réduire au [mi-

nimum] l’impact humanitaire des sanctions soient développées, et que les sanctions

« soient assorties d’exemptions humanitaires obligatoires, immédiates et exécutoires ».

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la protection des civils en pé-

riode de conflit armé, doc. Nations Unies S/1999/957, 8 septembre 1999, recomman-

dations 22 à 24, p. 18.

[293] Voir aussi la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité, qui autorisait l’Irak à exporter

une certaine quantité de pétrole et à utiliser les produits des ventes pour « répondre aux

besoins humanitaires de la population iraquienne » (le programme dit « pétrole contre

vivres »).

[294] Résolution 757 (1992) du Conseil de sécurité du 30 mai 1992, par 4, al. c.Voir aussi la 

résolution 917, par laquelle le Conseil de sécurité étendait les sanctions existantes à tous

les produits de base et marchandises, mais précisait que ces interdictions ne s’appli-

quaient pas « aux fournitures destinées à un usage strictement médical ni aux denrées

alimentaires » (résolution 917 (1994) adoptée par le Conseil de sécurité le 6 mai 1994,

par. 7 a).

[295] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p. 3.

[296] Après une évaluation impartiale menée sur le terrain, les priorités de l’intervention sont 
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arrêtées conformément à la notion de « pyramide de l’assistance », selon laquelle la pré-

férence doit aller au socle de la pyramide. L’accès à l’eau, aux vivres et aux autres biens

essentiels deviennent les priorités, avant même l’hygiène et l’accès aux soins médicaux.

Il va de soi qu’une démarche de ce type doit toujours tenir compte de la culture et des

mœurs locales. ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p. 5.

[297] Ibid., p. 7.

[298] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[299] Voir le chapitre sur la détention.

[300] Les Lignes directrices pour la protection des femmes réfugiées publiées par le HCR précisent 

que « Les décisions relatives à la distribution des vivres et autres articles sont générale-

ment prises par les organisations internationales et les pays d’accueil, en consultation

avec les hommes qui sont à la tête des camps. Pourtant, ces chefs ne connaissent guère les

besoins et la situation des personnes qui font la cuisine, nourrissent ou vêtent leur fa-

mille : les femmes.Aussi, les modes de distribution et le contenu des paniers de nourri-

ture sont-ils parfois inadaptés ; fourniture de produits étrangers aux habitudes alimen-

taires des réfugiés, ou de produits exigeant une préparation difficilement réalisable dans

le cadre d’un camp. À ces problèmes viennent s’ajouter les pratiques culturelles de cer-

taines populations réfugiées, qui veulent que les hommes soient nourris en premier.

Quand l’approvisionnement est limité, les femmes et les enfants ne reçoivent pas tou-

jours des aliments en suffisance et sont donc les premières victimes. La prédominance

d’une distribution de vivres où les hommes ont la suprématie est manifestement

contraire aux schémas traditionnels voulant que les femmes jouent un rôle de premier

plan dans la production alimentaire. » HCR, Lignes directrices pour la protection des femmes

réfugiées, Genève, juillet 1991, par. 83 et 84, p. 49.

[301] «Applications appropriées respectant mieux l’environnement », site Web du CICR,

mai 2000.

[302] Roberts, L., «Diminishing standards », ICRC Forum :War and Water, 1998, pp. 98 et 101.

[303] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p 10.

[304] Article 54, par. 2 du PA I et article 14 du PA II.

[305] Article 14, par. 2, al. h de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-

mination à l’égard des femmes.

[306] Article 24, par. 2, al. c de la CDE.

[307] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[308] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p. 7.

[309] «Selon la Banque mondiale, les femmes produisent 70 % des cultures vivrières des pays 

en développement. Bien que la situation varie quelque peu selon les régions, les fem-

mes de ces pays participent aussi de manière habituelle à l’élevage du bétail, aux activi-

tés ayant pour objet de stocker les vivres et de vendre et échanger les produits ainsi qu’à

la préparation et à la cuisson des aliments. En Afrique, les femmes sont souvent les seuls

cultivateurs alors qu’en Asie, la culture pratiquée en commun par les époux est plus

Les femmes face à la guerre

280

08 Notes_fr.qxd  19.6.2007  9:23 Uhr  Seite 280



répandue. En Amérique latine, les femmes tendent à prendre la place de leur mari

quand il se met en quête d’un emploi en ville qui complétera le travail de la terre. »

HCR, Lignes directrices pour la protection des femmes réfugiées, Genève, juillet 1991,

par. 84, p. 49.

[310] Schumer, T., Loane, G. (éd.), The wider impact of humanitarian assistance : The case of 

Sudan and the implication for European Union policy, CPN Publications, NOMOS

Conflict Prevention Network Series, 2000.

[311] Le danger posé par les mines est aussi examiné dans la section sur la sécurité personnelle.

[312] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[313] Farha, L., « Women’s rights to land, property and housing », Forced Migration Review 7,

Refugee Studies Centre and Norwegian Refugee Council/Global IDP Project, avril

2000, p. 23.

[314] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[315] Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains, le Fonds de développe-

ment des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et le HCR ont organisé, avec le

gouvernement rwandais, la première consultation interrégionale sur les droits fonciers

et les droits de propriété des femmes dans les situations de conflit armé et de recons-

truction, à Kigali (Rwanda), en février 1998. Cette manifestation a réuni des militants,

des universitaires, des juristes et des responsables politiques du monde entier. Pour en

savoir plus, voir FARHA, L., «Women’s land and property rights in situations of armed

conflict :Towards a human rights approach », Women’s Human Rights in Conflict Situations,

Newsletter,Vol. 3, No. 1, mai 1999, p. 2.

[316] «Les femmes ont expliqué à plusieurs reprises que dans leur pays, l’utilisation des terres 

était régie par des lois coutumières qui ne reconnaissent pas la capacité des femmes de

posséder ni d’hériter la terre et la propriété en leur nom propre. Cette conception pose

des problèmes particuliers en période de conflit armé et de reconstruction, puisqu’elle si-

gnifie que les femmes qui se sont trouvées séparées des hommes de la famille ou dont les

maris, les pères, les oncles ou les frères sont morts pendant la fuite ou le retour n’ont pas

de capacité reconnue d’hériter ou de réclamer les biens de leurs parents décédés. Elles

deviennent donc des personnes sans domicile, sans terre, et sans moyens de subsistance.

Dans les pays où le droit coutumier ne posait pas de problème, d’autres difficultés pou-

vaient surgir, y compris des obstacles culturels qui empêchent les femmes d’utiliser les

lois écrites existantes pour réclamer et obtenir leurs terres, ainsi que l’absence de res-

sources disponibles pour former et éduquer les femmes, afin de veiller à ce qu’une fois

qu’elles ont obtenu leurs terres, elles puissent les entretenir et en bénéficier comme il

convient. » Ibid.

[317] Si l’on en croit un rapport de la Commission des femmes pour les femmes et les enfants 

réfugiés, instituée sous l’égide du ministère de l’égalité et de l’avancement de la femme,

le gouvernement rwandais aurait récemment promulgué une loi qui donne pour la pre-

mière fois aux femmes rwandaises le droit d’hériter des biens.Women’s Commission for
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Refugee Women and Children, Rebuilding Rwanda : A struggle men cannot do alone, Dele-

gation Report, hiver 2000, p. 5.

[318] Article 54, par. 2 du PA I.

[319] Article 55 du PA I. Sont aussi pertinentes les interdictions contenues dans le Protocole 

de 1925 concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou

similaires et de moyens bactériologiques, la Convention de 1976 sur l’interdiction d’uti-

liser des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes

autres fins hostiles, et la Convention de 1993 sur l’interdiction de la mise au point, de la

fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction.

[320] Article 23, par. g du Règlement de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de 

la guerre sur terre, et article 53 de la CG IV dans un contexte d’occupation.

[321] Article 33 de la CG IV.

[322] Article 14 et article 4, par. 2, al. g du PA II.

[323] Articles 8, par. 2, al. b, ch. xvi), 8, par. 2, al. e, ch. v, 8, par. 2, al. b, ch. xiii et 8, par. 2, al. e,

ch. xii du Statut de la CPI, respectivement.

[324] Article premier du Protocole n° 1 de la CEDH de 1952 et article 14 de la CADHP.Voir 

aussi l’article 17 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948.

[325] Article 15, par. 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-

tion à l’égard des femmes.

[326] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[327] Pour plus d’informations, voir ICRC Special Report : Assistance, CICR, Genève, mars 

2000, p. 6.

[328] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[329] Ibid.

[330] «Le HCR et les ONG ont mis en œuvre de nombreux programmes pour favoriser les 

activités génératrices de revenus exercées par les femmes. Plusieurs difficultés ont nui au

succès de ces entreprises. En général, elles portaient sur des secteurs économiques margi-
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générale aussi, on n’a pas fait participer les femmes à certains des projets plus vastes portant

essentiellement sur le reboisement, le développement des infrastructures ou l’agriculture.

Il est intéressant de noter que, dans de nombreuses cultures d’origine des femmes réfu-

giées, les femmes participent traditionnellement à ces activités ; on peut donc se demander

si les préjugés occidentaux quant au rôle traditionnel de la femme ne poussent pas à cer-

tains choix. Rares sont les projets destinés aux femmes qui ont débouché sur une autosuf-

fisance économique à long terme des intéressées. Les programmes présentaient les lacunes

suivantes : manque de clarté des objectifs ; absence de planification adéquate (évaluation

des qualifications, études de marché, détermination du bon profil des participants, etc.) ;

frais d’administration excessifs ou financement insuffisant, ou les deux à la fois ; délais peu

réalistes ; enfin, consultation insuffisante de la communauté de réfugiés. » HCR, Lignes di-

rectrices pour la protection des femmes réfugiées, Genève, juillet 1991, par. 117 et 118, p. 59.

Les femmes face à la guerre

282

08 Notes_fr.qxd  19.6.2007  9:23 Uhr  Seite 282



[331] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[332] Voir, par exemple, les articles 40 et 41 de la CG IV. Le fait de contraindre une personne 

protégée à servir dans les forces d’une puissance ennemie constitue un crime de guerre

au regard du Statut de la CPI, lorsque cet acte est commis dans des conflits internatio-

naux (article 8, par. 2, al. a, ch. v du Statut de la CPI).

[333] Article 39 de la CG IV.

[334] Ibid.

[335] Article 52 de la CG IV.

[336] Article 6 du PIDESC, article 6 du Protocole additionnel de 1988 à la CADH traitant 

des droits économiques, sociaux et culturels et article 15 de la CADHP.

[337] Article 11, par. premier de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de

discrimination à l’égard des femmes.

[338] Article 17 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés.Voir aussi l’article 18,

relatif aux professions non salariées, et l’article 19, sur les professions libérales.

[339] Il arrive aussi que les autorités souhaitent entretenir la motivation au retour de la

population déplacée, et qu’elles se montrent réticentes, pour cette raison, à améliorer ses

conditions de vie, afin d’éviter le risque de sa réinstallation permanente.

[340] Article 52, par. premier du PA I.

[341] Article 52, par. 2 du PA I.

[342] Article 52, par. 3 du PA I.

[343] Article 53 de la CG IV.

[344] Article 33 de la CG IV.

[345] Ibid.

[346] Article 49 de la CG IV.

[347] Article 69 du PA I.

[348] Article 70, par. premier du PA I. Bien que de nombreuses dispositions traitent des 

actions de secours entreprises par des organismes tiers dans des situations d’occupation,

elles n’abordent pas expressément la question du logement.

[349] Article 61, par. a, al. iii et al. x du PA I. On entend par « organismes de protection civile » 

les établissements mis sur pied soit par les parties au conflit, soit par des pays tiers, pour

accomplir les tâches susmentionnées à l’alinéa a et qui sont exclusivement affectés à ces

tâches (article 61, par. b et article 64 du PA I).

[350] Articles 62 et 63 du PA I.

[351] Article 62, par. 3 du PA I.

[352] Article 14 de la CG IV.

[353] Article 15 de la CG IV.

[354] Article 4, par. 2, al. b et al. g du PA II. Le déplacement forcé est interdit aussi dans les 

conflits non internationaux ; lorsque des évacuations sont effectuées, le Protocole II

exige que « toutes les mesures possibles [soient] prises pour que la population civile soit

accueillie dans des conditions satisfaisantes de logement, de salubrité, d’hygiène, de sé-

curité et d’alimentation » (article 17 du PA II). Bien que le Protocole contienne des
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dispositions touchant les actions de secours, elles ne mentionnent pas expressément la

fourniture d’une assistance en matière de logement (article 18 du PA II).

[355] Article 147 de la CG IV.

[356] Article 8, par. 2, al. a, ch. iv, art. 8, par. 2, al. b, ch. xiii, art. 8, par. 2, al. e, ch. xii et art. 8,

par. 2, al. e, ch. v, respectivement, du Statut de la CPI.

[357] Article 8, par. 2, al. b, ch. ii, art. 8, par. 2, al. b, ch. iv et art. 8, par. 2, al. b, ch. v du Statut de 

la CPI.Voir aussi l’article 85, par. 3, al. b du PA I.

[358] Article 17 du PIDCP, article 8 de la CEDH et article 11 de la CADH.

[359] Article 11, par. premier du PIDESC.

[360] Article 27, par. 3 de la CDE et article 14, par. 2 de la Convention sur l’élimination de 

toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

[361] Article 21 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés.

[362] Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine, paraphé à Dayton le

21 novembre 1995 et signé à Paris le 14 décembre 1995,Annexe 7, «Agreement on Re-

fugees and Displaced Persons », article premier.

[363] Pour plus de renseignements, voir le site Internet de la Commission chargée de régler les 

réclamations des réfugiés et personnes déplacées portant sur des biens fonciers, à

l’adresse http://www.crpc.org.ba (en anglais seulement).

[364] Voir http://www.unchs.org/press2000/kosovopr.html.

[365] Article 59 de la CG IV. Le Protocole additionnel I étend les responsabilités de la

Puissance occupante en stipulant qu’elle « assurera aussi dans toute la mesure de ses

moyens et sans aucune distinction de caractère défavorable la fourniture de vêtements

(...) [et] des autres approvisionnements essentiels à la survie de la population civile »

(article 69 du PA I).

[366] Article 23 de la CG IV.

[367] Article 70 du PA I.

[368] Article 27 de la CG IV et article 75, par. 2, al. b du PA I.

[369] Article 3 commun aux CG et article 4, par. 2, al. e du PA II.

[370] Article 7 du PIDCP, article 3 de la CEDH, article 5 de la CADH, et article 5 de la 

CADHP.

[371] Article 11 du PIDESC et article 27, par. 3 de la CDE.

[372] Déclaration et Programme d’action de Beijing, Rapport de la quatrième Conférence mondiale

sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de

vente : F.96.IV.13), Organisation des Nations Unies, 1996, Section sur les femmes et la

santé, par. C. 89.

[373] «L’accès des femmes réfugiées aux services de soins de santé est important tant pour leur 

santé propre que pour le bien-être de la communauté en général. Les femmes sont aussi

les principales dispensatrices de soins de santé aux autres membres de la famille.Ainsi, la

santé des autres membres de la famille dépend directement des connaissances de la mère

ou de l’intérêt qu’elle porte à la promotion d’un environnement sain et à l’adoption de

mesures préventives contre la maladie. » HCR, Lignes directrices pour la protection des femmes

réfugiées, Genève, juillet 1991, par. 89, p. 51.
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[374] «En l’absence de services médicaux, y compris lorsqu’il est impossible d’avoir accès à 

des services de santé génésique, les complications de la grossesse et de l’accouchement ne

sont pas soignées. Les besoins menstruels des femmes, en particuliers dans les abris de

fortune, sont souvent oubliés. La discrimination dans la répartition des ressources et de la

nourriture fait que les femmes sont les premières frappées par l’anémie et par la famine,

avec toutes les conséquences qui en découlent pour leurs nourrissons et leurs enfants à

naître. (...) Le viol et le harcèlement sexuel accroissent la propagation des maladies

transmises par vois sexuelle, y compris le VIH/SIDA, et les grossesses non désirées. » Co-

mité permanent interorganisations, XXXVIe réunion, Rome, 22-23 avril 1999, Back-

ground Document for Item 1b, Final Draft, Background Paper «Mainstreaming gender

in the humanitarian response to emergencies », p. 5.

[375] La santé en matière de reproduction, ou « santé génésique », est habituellement définie 

comme « bien-être général, tant physique que mental et social, de la personne humaine,

pour tout ce qui concerne l’appareil génital, ses fonctions et son fonctionnement et non

pas seulement l’absence de maladies ou d’infirmités ». Définition adoptée lors de la

Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) au Caire en

1994, et entérinée par l’OMS en 1995.Voir Palmer, C.A., Lush, L., Zwi, A.B., London

School of Hygiene and Tropical Medicine, «The emerging international policy agenda

for reproductive health services in conflict settings », Social Science & Medicine 49, 1999,

p. 1691.

[376] Reproductive Health for Refugees Consortium, RHRC Fact Sheets, Fact Sheet – 

«Emergency Obstetrics in Refugee Settings» (non daté), p. 10. Source originale : OMS,

Mother-Baby Package : Implementing Safe Motherhood, Genève, 1996.

[377] OMS, Interpréter la santé génésique : Forum CIPD +5, La Haye, 8-12 février 1999, Genève,

1999, p. 17.

[378] Infection des voies génitales survenant à n’importe quel moment entre la perte des eaux 

ou le début du travail et le 42e jour suivant l’accouchement ou l’avortement. Safe

Motherhood, Puerperal Sepsis Module, OMS, 1996, p. 148.

[379] «Quelque 4 millions de femmes afr icaines mourront du SIDA d’ici à l’an 2000. »

Ankrah, E.M., «AIDS, socioeconomic decline and health :A double crisis for the African

woman », in Sherr, L., Hankins, C., Bennett, L., AIDS as a Gender Issue : Psychosocial Per-

spectives, 1996, p. 99.

[380] OMS, Interpréter la santé génésique : Forum CIPD +5, La Haye, 8-12 février 1999, Genève,

1999, p. 18.

[381] Ibid.

[382] Division de la santé et des secours du CICR, mai 2000.

[383] Le terme «mutilation sexuelle féminine » englobe toutes les procédures qui impliquent 

l’ablation partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou toute autre

mutilation des organes génitaux féminins, pour des raisons culturelles, religieuses ou

pour d’autres motifs non thérapeutiques. Le type le plus répandu de mutilation sexuelle

féminine est l’excision du clitoris et des petites lèvres, qui représente jusqu’à 80 % du

nombre total de cas. OMS,Aide-Mémoire n° 241, juin 2000.
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[385] Global programme for vaccines and immunization : 1998, OMS, Genève, 1998.

[386] OMS, Report of the meeting of SAGE (Scientific Group of Experts) of the children’s vaccine 

initiative and the global programme for vaccines and immunization, Genève, juin 1996,

p. 13.

[387] Bien qu’elles ne soient pas abordées ici, il convient de ne pas oublier les nombreuses

règles de droit international humanitaire qui protègent la santé des combattants, et qui

font l’objet de deux conventions spécifiques : la Convention de Genève de 1949 pour

l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne

(Ire Convention de Genève) et la Convention de Genève de 1949 pour l’amélioration

du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer (IIe Convention

de Genève).

[388] Article 16 de la CG IV.

[389] Article 17 du PA I.

[390] Article 16 de la CG IV.

[391] Article 17 de la CG IV. La Convention évoque aussi spécifiquement les besoins médi-

caux des civils qui se trouvent au pouvoir d’une partie au conflit dont elles ne sont pas

ressortissantes, en stipulant qu’elles doivent avoir droit à un traitement médical et des

soins hospitaliers dans la même mesure que les ressortissants de l’État dans lequel elles se

trouvent (article 38, par. 2). Cette clause de non-discrimination est particulièrement im-

portante pour les personnes qui se trouvent sur le territoire d’un État ennemi en raison

du ressentiment que le conflit peut susciter à l’égard des civils ennemis.

[392] Article 10 du PA I. La définition des blessés et malades dans le Protocole inclut explici-

tement « les femmes en couches, les nouveau-nés et les autres personnes qui pourraient

avoir besoin de soins médicaux immédiats, telles que (...) les femmes enceintes » (article

8, par. a du PA I).

[393] Articles 16 et 17 du PA I.

[394] Ibid. La question du rôle de la population civile à l’égard des blessés et des malades est 

explicitement traitée par le Protocole, qui exige de la population civile qu’elle respecte

les blessés et les malades et n’exerce contre eux aucun acte de violence, et qui autorise

aussi expressément les civils – ainsi que les sociétés de secours – à recueillir les blessés et

les malades et à leur prodiguer des soins, que ce soit de leur propre initiative ou en ré-

ponse à un appel lancé par les parties au conflit (article 17 du PA I). La prestation des ser-

vices sanitaires, y compris les premiers secours, tombe aussi dans le domaine des activi-

tés humanitaires des organismes de protection civile (article 61, par. a, al. vi du PA I).

[395] Article 55 de la CG IV. Cette obligation est renforcée par l’article 14 du PA I, qui exige 

de l’occupant d’assurer que les besoins médicaux de la population civile continuent

d’être satisfaits.

[396] Article 55 de la CG IV.

[397] Article 56 de la CG IV. La IVe Convention contient de nombreuses autres dispositions 

concernant les besoins de santé dans les situations d’occupation. Elles comprennent les

règles sur les circonstances dans lesquelles les hôpitaux civils peuvent être réquisitionnés,
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l’exigence que toute évacuation de la population civile soient effectuée dans des condi-

tions satisfaisantes de salubrité et d’hygiène (article 49) ; et la règle qui veut que la po-

pulation civile du territoire occupé ne peut être astreinte qu’à des travaux nécessaires

soit aux besoins de l’armée d’occupation, ou, entre autres, à la santé de la population du

pays occupé (article 51).

[398] Article 50 de la CG IV.

[399] Article 15, par. 3 du PA I.

[400] Article 18 de la CG IV.

[401] Article 19 de la CG IV.

[402] Articles 20-22 de la CG IV. Le Protocole additionnel I développe ces mesures. Il élargit 

expressément la protection offerte aux hôpitaux et aux « unités sanitaires » (article 12 du

PA I.Voir l’article 8, par. e du PA I pour la définition des « unités sanitaires »); il réaffirme

le devoir de respecter et de protéger le personnel sanitaire civil ; il accorde à ce person-

nel le droit de se rendre sur les lieux où ses services sont indispensables (article 15 du

PA I) ; il développe enfin les règles qui régissent et protègent les transports sanitaires (ar-

ticles 21 à 31 du PA I).

[403] Le lion-et-soleil rouge n’est plus utilisé. En 1980, la République islamique d’Iran a

annoncé qu’elle adoptait, en lieu et place de ce signe distinctif, celui du croissant rouge.

[404] Articles 38 à 44 et 53 à 54 de la CG I, articles 41 à 45 de la CG II, articles 18 à 22 de la 

CG IV, article 8, par. l, article 18. par. 4, article 38 et art. 85, par. 3, al. f du PA I et articles

4 et 5 de l’Annexe I au PA I.

[405] Article 23 de la CG IV.

[406] Article 59 de la CG IV et article 70 du PA I.

[407] Article 70, par. premier du PA I.

[408] Article 32 de la CG IV et article 11 du PA I.

[409] Article 7 du PA II.

[410] Articles 10 et 11 du PA II.

[411] Article 5, par. 2, al. e du PA II.

[412] Article 18, par. 2 du PA II.
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CG IV.Voir aussi les articles 11 et 85 du PA I.
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[417] Article 12 du PIDESC.

[418] Article 16 de la CADHP et article 24 de la CDE, qui mentionne expressément la
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appropriés.

[419] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000.

[420] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.
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[431] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p. 11.
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la famille sur la structure de l’unité familiale survivante. Ainsi, dans certaines cultures,

lorsque l’homme décède, sa veuve et ses enfants doivent être pris en charge par les

membres de la famille élargie ; dans certains cas, la tradition exige même que la veuve

épouse son beau-frère.

[433] Article 74 du PA I ; Commentaire des PA, par. 2997, p. 883.Voir aussi la déclaration du 

CICR lors du Colloque des Sociétés nationales sur le regroupement familial, Budapest,

23-26 novembre 1994.

[434] Article 46 du Règlement de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de la 

guerre sur terre.

[435] Article 27 de la CG IV.

[436] Ibid.

[437] Article 49 de la CG IV.

[438] Article 82 de la CG IV. Reconnaissant l’importance de la vie familiale, cet article précise 

encore que «Dans toute la mesure du possible, les membres internés de la même famille

seront réunis dans les mêmes locaux et seront logés séparément des autres internés ; il
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famille. » L’article du Protocole additionnel I concernant les garanties fondamentales
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réitère le principe selon lequel, lorsque des familles sont détenues ou internées, elles

doivent dans la mesure du possible être détenues ensemble et logées en tant qu’unités

familiales (article 75, par. 5 du PA I.Voir aussi article 77, par. 4 du PA I).

[439] Article 128 de la CG IV.

[440] Articles 107, 116 et 128 de la CG IV.

[441] Article 24 de la CG IV.

[442] Article 50 de la CG IV. Le terme « statut personnel » comprend l’identité, le statut

familial et la nationalité. Cette disposition a pour effet d’interdire des actes tels que les

tentatives de modifier l’identité d’un enfant, en vue par exemple d’une adoption dans

un autre pays, ou pour rendre impossible la réunion de l’enfant avec sa famille.

[443] Article 78, par. 3 du PA I.

[444] Articles 43 et 106 de la CG IV, article 79 du PA I et articles 17 et 18 de la CG III,

respectivement.

[445] Article 25 de la CG IV. Cet article prévoit en outre que dans le cas où l’échange de la 

correspondance familiale par la voie postale ordinaire serait rendu difficile ou impossible,

les Parties au conflit pourraient s’adresser à l’Agence centrale de renseignements pour

déterminer les moyens d’assurer l’exécution de leurs obligations dans les meilleures

conditions.
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[453] Ibid.
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and the Federal Republic of Yugoslavia, 1998, p. 7.

[471] Projet du CICR «Les voix de la guerre », propos d’une femme bosniaque dont le mari a 

disparu, 1999.

[472] Film CICR/TVE (Television for the Environment), «Au bout du fusil : les femmes et la 

guerre », mai 2000. Paroles d’une femme évoquant la disparition de son mari.

[473] Brochure du CICR Rétablissement des Liens familiaux : Dans l’attente de nouvelles, Genève,

1996.

[474] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[475] Articles 38, 51, al. 3 et 125 de la CG III et articles 94 et 142 de la CG IV.

[476] Articles 24 et 50 de la CG IV et article 78, par. 2 du PA I.

[477] Article 50 de la CG IV.

[478] Article 4, par. 3, al. a du PA II.

[479] Article 13 du PIDESC, article 2 du Protocole additionnel [n° 1] à la CEDH, article 13 

du Protocole additionnel de 1988 à la CADH traitant des droits économiques, sociaux et

culturels et article 17 de la CADHP.

[480] Articles 18, 28 et 29 de la CDE.

[481] Article 10 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes.

[482] Article 22 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés.

[483] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.
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[484] Ibid.

[485] Article 57, par. 2, al. c du PA I.

[486] Article 19, par. 2 du PIDCP, article 10 de la CEDH, article 13 de la CADH et article 9 

de la CADHP.

[487] Article 20 du PIDCP et article 13, par. 5 de la CADH.

[488] Article 12 de la CG I, article 12 de la CG II et articles 9 et 10 du PA I.

[489] Voir l’article 14 de la CG IV, qui octroie à certaines catégories de personnes le droit de 

se mettre à l’abri dans des zones et localités sanitaires et de sécurité ; voir aussi les règles

concernant la protection et le respect des blessés et des malades ; voir enfin les règles

touchant les envois de secours, la protection des enfants et l’unité familiale.

[490] Article 27 de la CG IV.

[491] Article 75 du PA I.

[492] Article 34 de la CG III, article 93 de la CG IV et article 38, par. 3 de la CG IV,

respectivement.

[493] Article 34 de la CG III et article 86 de la CG IV.

[494] Article 72 de la CG III.

[495] Article 23 de la CG IV en ce qui concerne le libre passage, et article 125 de la CG III,

ainsi qu’articles 108 et 142 de la CG IV et article 70 du PA I en ce qui concerne les

envois de secours.

[496] Article 17 de la CG I, article 120 de la CG III et article 130 de la CG IV.

[497] Article 69 du PA I et article 58 de la CG IV. En outre, les dispositions qui accordent une 

protection aux enfants font aussi spécifiquement référence à leur éducation religieuse.

Ainsi, dans les situations où les enfants ont été séparés de leur famille, les parties au

conflit doivent faciliter en toutes circonstances la pratique de leur religion (article 24 de

la CG IV et article 78, par. 2 du PA I). Le droit international humanitaire cherche aussi

à garantir que ces enfants soient élevés par des personnes de leurs nationalité, langue et

religion (article 50 de la CG IV).

[498] Article 24 de la CG I, article 36 de la CG II et article 15, par. 5 du PA I.Voir aussi 

l’article 61, par. a, al. vi du PA I, qui stipule que les organismes de protection civile – qui

doivent être respectés et protégés en vertu de l’article 62 du PA I – peuvent mener des

activités d’assistance religieuse.

[499] Article 28 de la CG I, article 37 de la CG II, articles 35 à 37 de la CG III, articles 17, 58 

et 93 de la CG IV.

[500] Article 53 du PA I.

[501] Article 52 du PA I. Les lieux de culte et les biens des établissements consacrés aux cultes 

étaient déjà protégés par le Règlement de La Haye de 1907 (articles 27 et 56).Voir aussi

la Convention de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé et ses

protocoles de 1954 et de 1999.

[502] Article 2 du PA II.

[503] Articles 4, par. premier et article 4, par. 3, al. a du PA II, respectivement.

[504] Article 5, par. premier, al. d du PA II.

[505] Article 16 du PA II.
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[506] Articles 8, par. 2, al. b, ch. ix et article 8, par. 2, al. e, ch. iv du Statut de la CPI.Voir aussi 

l’article 85, par. 4, al. d du PA I.

[507] Article 2 du PIDCP, article 14 de la CEDH, article premier de la CADH, et article 2 de 

la CADHP. Ces mesures interdisent la discrimination dans la jouissance des droits re-

connus par le traité correspondant. En outre, l’article 26 du PIDCP définit un principe

beaucoup plus général d’égale protection de la loi, qui s’étend aux questions non ex-

pressément couvertes par le Pacte.

[508] Article 18 du PIDCP, article 9 de la CEDH, article 12 de la CADH, article 8 de la 

CADHP et article 14 de la CDE.

[509] Article premier, section A, par. 2 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés.

[510] Article 33, par. premier de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et

article 45 de la CG IV.

[511] Article II de la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de

génocide.

[512] Abdel Halim A., «Attack with a friendly weapon», in Turshen, M.,Twagiramariya, C. (éd.),

What Women Do in Wartime : Gender and Conflict in Africa, Zed Books, Londres et New York,

1998, p. 88.

[513] Article 24 de la CG IV (plaques d’identité ou autres moyens d’identification) et article 78,

par. 3 du PA I.

[514] Article 17 de la CG III. L’article 4A de la CG III définit les autres catégories de personnes.

[515] Article 40 de la CG I et article 42 de la CG II.

[516] Article 17 de la CG III.

[517] Article 97 de la CG IV.

[518] Article 27 de la CG I, article 20 de la CG IV et article 18, par. 3 du PA I.

[519] Article 66, par. 3 et article 67 du PA I.

[520] Article 79, par. 3 du PA I.

[521] Article 40 de la CG I, article 18 de la CG III et article 97 de la CG IV.

[522] Article 16 de la CG I, article 19 de la CG II, articles 77 et 120 de la CG III et articles 113

et 129 de la CG IV. Les Puissances détentrices doivent faciliter l’établissement et la léga-

lisation des documents tels que testaments et procurations par les prisonniers de guerre

et les internés civils, en particulier en les autorisant à consulter un juriste (article 77 de

la CG III et article 113 de la CG IV).

[523] Article 27 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés.

[524] Pour recevoir un tel document, il faut remplir plusieurs critères : ne pas détenir d’autre 

document permettant de voyager ; disposer de tous les visas requis pour le pays de desti-

nation et les éventuels pays de transit ; enfin, être détenteur d’un visa de sortie émis par

les autorités compétentes du pays que l’on souhaite quitter.

[525] Commission des droits de l’homme, Le droit à restitution, indemnisation et réadaptation des

victimes de violations flagrantes des droits de l’homme et des libertés fondamentales,

Rapport final du Rapporteur spécial, M. Cherif Bassiouni, présenté en application de

la résolution 1999/33 de la Commission, doc. Nations Unies E/CN.4/2000/62,

18 janvier 2000.
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[526] Article 23, par. h du Règlement de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de 

la guerre sur terre.

[527] Article 8, par. 2, al. b, ch. xiv.

[528] Le devoir de payer des indemnités en cas de violation du droit international humani-

taire a été inscrit à l’article 3 de la Convention de La Haye de 1907 concernant les lois et

coutumes de la guerre sur terre ; la responsabilité individuelle était déjà un principe de

droit international humanitaire au début du XXe siècle, même si elle n’a été expressé-

ment formulée que dans les Conventions de Genève de 1949.

[529] Article 2, par. 3 du PIDCP, article 13 de la CEDH, article 25 de la CADH et article 7,

par. premier de la CADHP.

[530] Article 14 du PIDCP, article 6 de la CEDH, article 8 de la CADH et article 7 de la 

CADHP.

[531] Article 41 de la CEDH telle qu’amendée par le Protocole n° 11, article 63 de la CADH 

et Communication 59/91 à la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples,

Embga Mekongo Louis c/Cameroun.

[532] Résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 3 avril 1991, par. 16.

[533] Relevons que pendant les années 80, le CICR a visité de nombreuses prisons pour fem-

mes dans divers pays et régions, comme l’Uruguay, l’Argentine, le Chili, l’Irlande

du Nord et le pays basque. Dans bon nombre de ces prisons, les conditions de vie à

l’époque n’étaient pas plus mauvaises que celles des prisonniers de sexe masculin. En

outre, un grand nombre de femmes détenues à l’époque étaient particulièrement mili-

tantes, énergiques et dynamiques, et elles avaient développé divers mécanismes de dé-

fense ; la situation d’aujourd’hui n’est plus la même. La présente étude, cependant, est

axée sur les conditions de détention actuelles, et ne revient pas sur les conditions de vie

et les mécanismes de défense des femmes visitées par le passé.

[534] Il convient de noter que les adolescentes détenues peuvent connaître des difficultés par-

ticulières dans la mesure où leur futur statut social (et leur survie économique) après la

libération dépend souvent de leurs chances de mariage. Le processus de socialisation des

jeunes filles au sein de la famille et de la communauté en préparation du mariage est

aussi d’une importance vitale. Les jeunes filles détenues manquent généralement de pos-

sibilités de bénéficier de ces avantages, et elles peuvent être extrêmement vulnérables et

victimes d’ostracisme lors de leur sortie de prison.

[535] Les parties à un conflit n’ont pas le droit d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants, mais 

elles ne sont pas pour autant obligées d’interner les prisonniers de guerre. Elles peuvent

aussi les mettre partiellement ou totalement en liberté sur parole (article 21 de la CG III).

[536] Article 4, section A, par. 1 à 3 de la CG III. L’article 43 du PA I stipule que les forces

armées d’une partie à un conflit se composent de toutes les forces, tous les groupes et

toutes les unités armés et organisés qui sont placés sous un commandement responsable

de la conduite de ses subordonnés devant cette Partie, même si celle-ci est représentée

par un gouvernement ou une autorité non reconnus par une Partie adverse. Ces forces

armées doivent être soumises à un régime de discipline interne qui assure, notamment, le

respect des règles du droit international applicable dans les conflits armés.
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[537] Article 4, section A, par. 2, à 6, et article 4, section B de la CG III.

[538] Article 44, par. 2 du PA I.

[539] Article 5 de la CG III et article 45 du PA I.

[540] Article 33 de la CG III.Voir aussi l’article 4, section B de la CG III et l’article 44,

par. 4 du PA I.

[541] Articles 64 et suivants de la CG IV.

[542] Article 37 de la CG IV.

[543] Article 42 de la CG IV.

[544] Article 43 de la CG IV.

[545] Titre III, section IV de la CG IV.

[546] Article 78 de la CG IV.

[547] Article 45, par. 3 du PA I. La protection accordée par l’article 75 du PA I est en fait

accordée aussi à toutes les autres catégories de personnes privées de liberté pour des

motifs liés au conflit, en sus des droits et protections spécifiques – et plus généreux –

auxquels elles ont droit.

[548] Articles 47 et 46 du PA I.

[549] Pour tenter de remédier à cet état de fait, l’article 6, par. 5 du PA II exige des autorités au 

pouvoir à la cessation des hostilités de s’efforcer d’accorder la plus large amnistie possi-

ble aux personnes qui ont pris part au conflit armé. L’amnistie porte sur le fait de la par-

ticipation au conflit, et non sur les éventuelles violations du droit international humani-

taire qui auraient pu être commises dans le cadre de cette participation.

[550] Articles 5 et 6 du PA II.

[551] Article 4 du PA II.

[552] Le principe de non-discrimination dans le traitement qui doit être réservé entre autres 

aux personnes privées de liberté est réitéré à l’article 27 de la CG IV, à l’article 75 du

PA I et à l’article 4 du PA II.

[553] Par exemple, la règle qui exige que les femmes soient spécialement protégées contre 

toute atteinte à leur honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la prosti-

tution ou tout attentat à leur pudeur (article 27 de la CG IV) est applicable à tou-

tes les femmes dans les situations de conflit armé, y compris les femmes privées de

liberté.

[554] Article 132 de la CG IV et article 76, par. 2 du PA I.

[555] Articles 25 and 97 de la CG III, articles 76, 85 and 124 de la CG IV, article 75, par. 5 du 

PA I et article 5, par. 2 du PA II.

[556] Article 97, al. 4 de la CG IV.

[557] Articles 89, 91 and 127 de la CG IV.

[558] Article 88 de la CG III, article 119 de la CG IV et article 49 de la CG III, respectivement.

[559] Article 76, par. 3 du PA I et article 6, par. 4 du PA II.

[560] Approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663C (XXIV) 

du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977.

[561] Article 126 de la CG III et article 143 de la CG IV.

[562] Article 5, par. 2, al. d et article 5, par. 3.
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[563] Voir la brochure du CICR Visits by the ICRC to Persons Deprived of their Freedom,

Genève, avril 1990, mise à jour en septembre 1992, p. 1.

[564] Daudin, P., Reyes, H., «How visits by the ICRC can help prisoners cope with the effects 

of traumatic stress », in Danieli,Y., Rodley, N.,Weisaeth, L., International Responses to Trau-

matic Stress, Baywood Publishers, États-Unis, 1996, p. 4.

[565] Voir la brochure du CICR L’Action du CICR en faveur des prisonniers, Genève, 1997.

[566] Daudin, P., Reyes, H., «How visits by the ICRC can help prisoners cope with the effects 

of traumatic stress », in Danieli,Y., Rodley, N.,Weisaeth, L., International Responses to Trau-

matic Stress, Baywood Publishers, États-Unis, 1996, p. 18.

[567] Une analyse du nombre total de femmes parmi le personnel sanitaire portant sur les

années 1998 et 1999 a montré que les femmes formaient une majorité très nette. En ce

qui concerne les médecins, on constate un équilibre relatif entre les sexes. Parmi les dé-

légués de santé (et le personnel infirmier), les femmes forment une majorité écrasante.

En outre, elles sont bien réparties dans de nombreux pays où le CICR est actif, même si

certains pays manquent encore de femmes déléguées chargées de la santé.

[568] Informations recueillies par l’auteur dans le cadre du cours de formation du CICR.

[569] Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pendant la phase de 

recherche.

[570] Le terme « unité familiale » revêt des sens différents selon les pays et les sociétés, en 

fonction des liens culturels et communautaires.

[571] Les mineurs détenus sans être séparés des adultes sont eux aussi particulièrement

vulnérables aux pressions et aux abus. Cette question n’est pas traitée dans la présente

étude.

[572] Article 23 de la CG III et article 83 de la CG IV. Ces lieux de détention doivent aussi 

être dotés d’abris contre les bombardements aériens (article 23 de la CG III et article 88 de

la CG IV).

[573] Article 22 de la CG III et article 85 de la CG IV.

[574] Articles 22 et 97 de la CG III et articles 84 et 124 de la CG IV.

[575] Articles 25 et 97 de la CG III, articles 76, 85 et 124 de la CG IV et article 75, par. 5 du 

PA I. En ce qui concerne les prisonniers de guerre, la IIIe Convention de Genève ajoute

qu’ils doivent être groupés dans des camps en tenant compte de leur nationalité, de leur

langue et de leurs coutumes, sans être séparés des prisonniers de guerre appartenant aux

forces armées dans lesquelles ils servaient au moment où ils ont été fait prisonniers

(article 22 de la CG III).

[576] Article 82 de la CG IV et article 75, par. 5 du PA I. Par ailleurs, s’ils sont arrêtés, détenus 

ou internés pour des raisons liées au conflit armé, les enfants doivent être gardés dans

des locaux séparés de ceux des adultes, sauf dans le cas de familles logées en tant qu’uni-

tés familiales (article 77, par. 4 du PA I).

[577] Article 5, par. 2, al. c du PA II.

[578] Article 5, par. 2, al. a du PA II.

[579] Article 10 du PIDCP et article 5, par. 4 et 5 de la CADH.

[580] Règle 8, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.Voir aussi le
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principe 8 de l’Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumi-

ses à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement.

[581] Voir aussi la section sur l’interdiction des mauvais traitements.

[582] Voir aussi la section sur la santé et les soins médicaux en ce qui concerne les fouilles 

corporelles.

[583] La mise en place de cette hiérarchie interne peut s’expliquer par divers facteurs : le

règlement interne de la prison, ou la ségrégation au sein de la société, qui se reflète dans

la « société carcérale », ou encore la « loi de la jungle » qui régit l’ordre interne à la prison.

[584] Article 97 de la CG III, articles 76 et 124 de la CG IV, article 75, par. 5 du PA I et arti-

cle 5, par. 2, al. a du PA II.

[585] Article 97 de la CG IV.

[586] Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 16 sur l’article 17, trente-

deuxième session, 1998, in Récapitulation des observations générales ou recommandations

générales adoptées par les organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux

droits de l’homme, doc. Nations Unies HRI/GEN/1/Rev.5, 26 avril 2001, paragraphe 8,

p. 135.

[587] Déclaration de l’Association médicale mondiale sur la fouille corporelle de prisonniers,

adoptée par la 45e Assemblée médicale mondiale, à Budapest (Hongrie), octobre 1993.

[588] Le CICR s’abstient de définir la notion de torture, car il considère qu’aucune défini-

tion n’est assez large pour embrasser tous les aspects du problème ; il préfère recourir au

terme «mauvais traitements ». La raison en est que la torture a toujours deux composan-

tes, physique et psychologique, et les mauvais traitements ont une forte connotation

culturelle : certains comportements peuvent être considérés comme mauvais traitements

dans un pays, mais pas dans un autre – un geste peut par exemple transgresser un inter-

dit religieux dans un pays tout en étant anodin dans un autre pays. Le fait de ne pas dé-

finir les mauvais traitements permet au CICR de se ménager une marge d’action suffi-

sante. Brochure du CICR L’Action du CICR en faveur des prisonniers, Genève, 1997, p. 21.

Selon la Convention des Nations Unies de 1984 contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants, le terme « torture » désigne tout acte qui

implique : a) une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, b) l’intention

d’infliger cette douleur ou ces souffrances ; c) le fait de les infliger intentionnellement

aux fins d’obtenir d’une personne des renseignements ou des aveux, de la punir, de l’in-

timider ou de faire pression sur elle, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de

discrimination quelle qu’elle soit ; d) le fait qu’elles soient infligées par un agent de la

fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel. La douleur ou les

souffrances résultant de sanctions légitimes ne constituent pas une torture.

[589] Goldblat, B., Meintjes, S., « South African women demand the truth », in Turshen, M.,

Twagiramariya, C. (éd.), What Women Do in Wartime : Gender and Armed Conflict in Africa,

Zed Books, Londres et New York, 1998, p. 41.

[590] «La torture et les mauvais traitements sexuels apparaissent comme une manière particu-

lièrement efficace de briser la confiance en soi et l’identité d’une personne. Les femmes

victimes de violences sexuelles ont subi des transgressions de règles qui définissaient des
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interdits, ce qui exacerbe le sentiment de honte et de culpabilité. » Sveaass, N., «Rape

in detention », Torture : quarterly journal on rehabilitation of torture victims and prevention of

torture, 1992,Vol. 2, No. 2, p. 53.

[591] Daudin, P., Reyes, H., «How visits by the ICRC can help prisoners cope with the effects 

of traumatic stress », in Danieli,Y., Rodley, N., Weisaeth, L., International Responses to

Traumatic Stress, Baywood Publishers, États-Unis, 1996.

[592] Le fait de devoir porter l’enfant jusqu’au terme de la grossesse. Pour les différences entre 

ces diverses formes de violence et en ce qui concerne la conception, la grossesse et l’ac-

couchement comme trois formes différentes de violations lorsqu’elles sont imposées à

une femme (en détention ou non), voir Carpenter, R.C., « Surfacing children : Limita-

tions of genocidal rape discourse », Human Rights Quarterly, Johns Hopkins University

Press, mai 2000,Vol. 22, No. 2.

[593] Ibid. Le fait d’être contrainte d’accoucher, puis de s’occuper de l’enfant.

[594] Goldblat, B., Meintjes, S., « South African women demand the truth », in Turshen, M.,

Twagiramariya, C. (éd.), What Women Do in Wartime : Gender and Armed Conflict in Africa,

Zed Books, Londres et New York, 1998, p. 38.

[595] Jorgensen, L., MD, « Prejudice expected.The sequelae of sexual abuse against women 

reach far beyond the actual abuse », Torture : quarterly journal on rehabilitation of torture vic-

tims and prevention of torture,Vol. 3, No. 2, 1993, p. 57.

[596] Articles 13 et 14 de la CG III.

[597] Articles 13 et 14 de la CG III.

[598] Article 13 de la CG III.

[599] Article 17 de la CG III.Voir aussi les dispositions touchant les mesures disciplinaires 

et les travaux autorisés (article 52 de la CG III en particulier).

[600] Articles 4 et 5, par. 3 du PA II.

[601] Article 5, par. 2, al. e du PA II.

[602] Article 10, par. premier du PIDCP et article 5, par. 2 de la CADH.

[603] Principes 1 et 6, Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes sou-

mises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement.

[604] Institué par la Convention européenne de 1987 pour la prévention de la torture et des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants.

[605] De manière générale, toute équipe du CICR chargée de visiter des personnes suscepti-

bles d’avoir subi des mauvais traitements comprend un médecin du CICR ou un délégué

de santé. Son rôle consiste à examiner les détenus afin d’évaluer leur état physique et

psychologique. Ce type de visite peut jouer un rôle capital pour rassurer les détenus sur

leur état de santé ; par ailleurs, les victimes de mauvais traitements se confieront souvent

plus volontiers à un médecin.

[606] Brochure du CICR Les Femmes et la Guerre, Genève, 1995, p. 12.

[607] «Une prisonnière détenue dans un poste de police avait déjà été vue deux fois au cours 

des deux semaines précédentes par une déléguée du CICR, qui avait établi un bon

contact avec elle. La prisonnière, une jeune femme âgée d’un peu plus de vingt ans,

avait apparemment été battue lors de son arrestation, mais elle n’avait rien dit de
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plus. La déléguée avait le sentiment qu’il y avait sans doute «autre chose», bien que la

femme ne se soit pas plainte de mauvais traitements. Lors d’une visite ultérieure, la dé-

léguée se présenta accompagnée du médecin du CICR (un homme). La femme en

question demanda discrètement à s’entretenir avec le médecin plus tard. Lorsque le mé-

decin la vit en privé, elle raconta son histoire, timidement, mais fermement. Elle avait

été violée par deux soldats pendant son transfert d’un lieu de détention à un autre.

Lorsque le médecin demanda pourquoi elle n’avait rien dit à la représentante du CICR

qui l’avait vue précédemment, la femme répondit que «cette personne» n’aurait pas pu la

conseiller utilement. Sa crainte principale – qui l’avait amenée à surmonter sa réticence

naturelle à évoquer cette question avec un homme – était qu’elle pourrait être enceinte

de l’un de ses agresseurs. » Cas relaté par Daudin, P., Reyes, H., « How visits by the

ICRC can help prisoners cope with the effects of traumatic stress », in Danieli,Y.,

Rodley, N.,Weisaeth, L., International Responses to Traumatic Stress, Baywood Publishers,

États-Unis, 1996.

[608] Article 4, par. 2 du PA II.

[609] Article 82 de la CG III.Voir les articles 83 à 108 de la CG III concernant les divers 

aspects des sanctions pénales et disciplinaires.

[610] Article 87 de la CG III. Les peines doivent être les mêmes que celles qui sont prévues 

pour les mêmes faits à l’égard des membres des forces armées de la Puissance détentrice

(ibid.).

[611] Article 89 de la CG III.

[612] Article 88 de la CG III.

[613] Article 117 de la CG IV.

[614] Articles 118 et 119 de la CG IV.

[615] Article 100 de la CG IV.

[616] Règle 31, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. Les règles interdi-

sent aussi l’application d’instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et ca-

misoles de force en tant que sanctions (règle 33).

[617] Pour les questions d’assainissement et d’hygiène, voir les sections consacrées à la santé 

ainsi qu’à l’hygiène et à l’assainissement.

[618] Articles 25 et 97 de la CG III et articles 85 et suivants et 118 de la CG IV.

[619] Articles 4 et 5 du PA II.

[620] Article 38 de la CG III.

[621] Règles 9, 10 et 11, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[622] Règle 21, par. premier, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[623] Voir la brochure L’Action du CICR en faveur des prisonniers, CICR, Genève, 1997, p. 8-9.

[624] «Le projet, conçu en collaboration avec une entreprise locale, visait à fabriquer des four-

neaux pour les institutions. Le CICR n’installe pas lui-même les fourneaux, mais donne

des conseils techniques aux administrateurs de prisons qui pourraient souhaiter les in-

staller. Ces fourneaux ont été présentés aux responsables des prisons à l’occasion d’un

atelier. Les principaux bénéficiaires de ce projet ont été premièrement les détenus, car la

consommation de combustible ayant été réduite de 50 %, l’argent économisé a pu être

Les femmes face à la guerre

298

08 Notes_fr.qxd  19.6.2007  9:23 Uhr  Seite 298



utilisé à d’autres fins (le poste combustible représente environ 10 % du budget total

d’une prison), deuxièmement, les cuisiniers (qui sont en majorité des femmes), car les

risques de brûlure et d’autres effets néfastes pour la santé ont été réduits par rapport aux

fourneaux traditionnels, qui dégageaient beaucoup de fumée, et troisièmement, la po-

pulation dans son ensemble, puisque le déboisement constitue un problème très grave

dans le pays. » Informations rassemblées par l’auteur auprès de délégués du CICR pen-

dant la phase de recherche.

[625] Les installations de préparation de la nourriture ainsi que les installations de cuisine et de 

stockage des aliments doivent être hygiéniques et sûres (voir la section sur l’hygiène et

l’assainissement).

[626] Les autorités détentrices doivent fournir le matériel nécessaire pour la préparation des 

aliments, y compris le matériel indispensable à la cuisson (fours, marmites, casseroles) et

les ustensiles nécessaires pour boire et manger (assiettes, verres, récipients pour l’eau, etc.).

[627] Voir la section sur l’hygiène et l’assainissement.

[628] Règle 20, par. 2 de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[629] Article 15 de la CG III et article 81 de la CG IV.

[630] Article 26 de la CG III et article 89 de la CG IV. L’article 26 de la CG III stipule aussi 

que des locaux convenables doivent être prévus comme réfectoires et mess, et interdit

toute mesure disciplinaire collective portant sur la nourriture.

[631] Article 89 de la CG IV.

[632] Article 28 de la CG III et article 87 de la CG IV.

[633] Article 72 de la CG III et article 108 de la CG IV.

[634] Article 5, par. premier, al. b du PA II.

[635] Règle 20, par. premier, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[636] Les nourrissons et les enfants doivent aussi disposer de vêtements suffisants au maintien 

de leur hygiène et de leur santé.

[637] Article 18 de la CG III.

[638] Article 27 de la CG III. Cet article stipule aussi que les uniformes des armées ennemies 

saisis par la Puissance détentrice seront utilisés pour l’habillement des prisonniers de

guerre s’ils conviennent au climat du pays.

Si la Puissance détentrice utilise le travail des prisonniers de guerre, ceux-ci doivent béné-

ficier de conditions de travail convenables, y compris en ce qui concerne l’habillement.

Ces conditions ne doivent pas être inférieures à celles qui sont réservées aux nationaux de

la Puissance détentrice employés à des travaux similaires (article 51 de la CG III).

[639] Article 90 de la CG IV.

[640] Article 72 de la CG III et article 108 de la CG IV.

[641] Articles 5, par. premier, alinéas b et c du PA II.

[642] Règles 17 et 18, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[643] Les vêtements fournis par les autorités détentrices peuvent ne pas être conformes aux 

exigences religieuses et culturelles des femmes ; par ailleurs, les autorités peuvent

interdire aux détenus de revêtir leurs propres habits et exiger d’eux qu’ils portent des

uniformes.
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[644] Les soins médicaux comprennent les soins pour maladies et pour blessures, y compris 

les opérations chirurgicales, les soins gynécologiques, obstétriques, prénatals et postnatals,

les soins de santé mentale, les soins dentaires et les soins ophtalmologiques.

[645] Pour plus d’informations sur les fouilles corporelles, voir la section sur le personnel

pénitentiaire.

[646] Déclaration de l’Association médicale mondiale sur la fouille corporelle de prisonniers,

adoptée par la 45e Assemblée médicale mondiale, à Budapest (Hongrie), octobre 1993.

[647] Dans ses commentaires sur la déclaration de l’AMM, le docteur Hernan Reyes, du 

CICR, a souligné combien il était important que les fouilles corporelles ne soient pas

pratiquées contre la volonté du prisonnier : «De toute évidence, aucun médecin respec-

tant «l’intimité et la dignité de la personne humaine» et persuadé qu’une fouille corpo-

relle doit être pratiquée «de manière humaine» ne pourrait accepter de procéder à un

tel examen par la force » ; « Le médecin doit s’assurer que le prisonnier a bel et bien

donné son accord à la procédure. Certes, la notion même de consentement dans une si-

tuation de détention est relative, mais le médecin devrait être en mesure de déterminer

si l’autorité détentrice a usé de la contrainte. » Commentaires du docteur Hernan

Reyes, MD, au sujet de la Déclaration adoptée par l’AMM en 1993 sur la fouille corpo-

relle de prisonniers, reproduits dans Torture,Vol. 4, No. 2, 1994.

[648] Les femmes qui subissent des violences sexuelles s’entendent souvent dire par leurs tor-

tionnaires qu’elles ne pourront plus jamais avoir d’enfants.

[649] En matière d’interruption de grossesse, chaque pays a ses propres lois, qui doivent être 

prises en considération.

[650] La tuberculose « est sans doute l’une des causes principales, sinon la cause majeure de 

décès dans les prisons des pays en développement, avec des taux de mortalité qui peuvent

atteindre 24 %». La propagation de la tuberculose est facilitée par le surpeuplement, la

mauvaise hygiène et le manque d’aération, ainsi que par l’absence d’examen médical

lors de l’admission dans les prisons. Reyes, H., Coninx, R., «Pitfalls of tuberculosis pro-

grammes in prisons », British Medical Journal, 1997,Vol. 315, No. 7120, p. 447. On sait que

le milieu carcéral aggrave le risque d’infection tuberculeuse, et « les délégués du CICR

sont de plus en plus confrontés à cette maladie comme principale cause de mortalité

dans les prisons. Le meilleur moyen de lutte contre la tuberculose dans les prisons

(qu’elle soit ou non accompagnée d’une infection à VIH) est un diagnostic précoce et un

traitement rapide des cas actifs.Toutefois, le traitement de la maladie est complexe. Un

traitement incomplet – qu’il s’agisse d’une combinaison de médicaments insuffisante ou

d’un traitement sur une durée trop courte – a accrédité l’idée selon laquelle, en matière

de tuberculose, «mieux vaut pas de traitement qu’un mauvais traitement. » Dans le cadre

de ses efforts de lutte contre le problème croissant de la tuberculose en milieu carcéral, le

CICR a lancé trois projets dans le sud du Caucase afin de développer la lutte antituber-

culeuse dans les services pénitentiaires comme composante des programmes nationaux

de lutte contre la maladie.Au terme de cette expérience, le CICR et l’OMS ont préparé

un document intitulé Guidelines for the control of tuberculosis in prisons (Principes direc-

teurs pour la lutte antituberculeuse dans les prisons), qui expose les difficultés propres
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au traitement antituberculeux en milieu pénitentiaire. ICRC Special Report : Assistance,

CICR, Genève, mars 2000, p. 27.

[651] Reyes, H., CICR, «Women in prison and HIV» (extrait du chapitre IX du livre HIV in 

Prison :A Manual for the Newly Independent States, Bollini P. (éd.), OMS Europe, en cours

de publication).

[652] Article 15 de la CG III et article 81 de la CG IV.

[653] Articles 29 et suivants de la CG III.

[654] Article 55 de la CG III.

[655] Articles 109 à 117 de la CG III.

[656] Articles 91 et 92 de la CG IV.

[657] Article 72 de la CG III et article 108 de la CG IV.

[658] L’article 13 de la CG III stipule que les prisonniers de guerre ne peuvent être soumis à 

une mutilation physique ni à une expérience médicale ou scientifique de quelque nature

qu’elle soit qui ne serait pas justifiée par le traitement médical du prisonnier intéressé

et qui ne serait pas dans son intérêt.

[659] Article 11 du PA I.

[660] Articles 5, par. premier, al. b et article 5, par. 2, al. d du PA II.

[661] Article 5, par. 2, al. e du PA II.

[662] Règles 22, 24, 25, 26 et 32, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[663] Règle 23, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[664] Daudin, P., Reyes, H., «How visits by the ICRC can help prisoners cope with the effects 

of traumatic stress », in Danieli,Y., Rodley, N.,Weisaeth, L., International Responses to Trau-

matic Stress, Baywood Publishers, États-Unis, 1996.

[665] ICRC Special Report :Assistance, CICR, Genève, mars 2000, p. 16-17.

[666] Reyes, H., « La Torture et ses conséquences », traduction de l’article « Torture and its 

consequences » paru dans Torture, 1995,Vol. 5, No. 4, p. 72. La traduction française est

disponible sur le site Internet du CICR (http://www.icrc.org/fre/).

[667] Source : Division de la santé et des secours du CICR, 2000. Le CICR, à l’instar de 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS), considère que le dépistage du VIH ne devrait

pas être obligatoire et devrait être découragé. Il n’existe cependant pas de politique stricte

en matière de démarches auprès des autorités si un tel dépistage est pratiqué, car chaque cas

dépend du contexte et doit être examiné en gardant à l’esprit l’intérêt des détenus.

[668] Le CICR peut aussi distribuer des seringues, à condition que les autorités de la prison 

aient une stratégie globale en matière de prévention du VIH/SIDA (car la distribution de

seringues à elle seule ne suffit pas pour exercer un impact positif sur la transmission du

VIH, et risque même de la favoriser). Un projet pilote comprenant la distribution de se-

ringues est actuellement en cours dans les prisons d’un pays d’Asie. En 2001, des pro-

grammes pilotes comprenant des activités d’information et d’éducation sur le

VIH/SIDA pour le personnel des prisons et les détenus étaient en cours de lancement

dans deux pays d’Afrique. Source : Division de la santé et des secours du CICR, 2000.

[669] L’acte de naissance délivré aux enfants nés en prison ne doit pas faire état du fait qu’ils 

ont vu le jour en milieu carcéral.
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[670] Les femmes qui ont des nourrissons ou des enfants doivent aussi avoir la possibilité d’ac-

céder régulièrement aux douches ou lavoirs pour pouvoir maintenir leur propreté, celle

de leurs enfants et de leurs habits. Les enfants, dont l’immunité est plus faible, sont par-

ticulièrement vulnérables aux maladies. Les femmes et les enfants doivent pouvoir se la-

ver régulièrement pour réduire le risque de maladies de la peau.

[671] Articles 28, 29 et 97 de la CG III.

[672] Ibid.

[673] Articles 85, 87 et 124 de la CG IV.

[674] Article 5, par. premier, al. b du PA II.

[675] Règles 12 à 14, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[676] Ibid., Règles 15 et 16.

[677] Atwood, J.E., Trop de peines : Femmes en prison, Albin Michel, Paris, 2000, p. 13.

[678] Article 82, al. 2 de la CG IV.

[679] Article 2, par. 2 de la CDE.

[680] Ibid., article 9, par. 4.

[681] Les messages Croix-Rouge peuvent être utilisés par les membres de familles séparées 

par un conflit armé lorsque les communications postales et téléphoniques ne fonc-

tionnent plus. Les messages Croix-Rouge sont des formules types, qui offrent un

espace permettant d’écrire 30 lignes de texte, ainsi que les adresses de l’expéditeur et

du destinataire. Le CICR collecte et distribue les messages Croix-Rouge dans les

lieux de détention et se charge, en coopération avec le personnel des Sociétés natio-

nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, de transmettre, distribuer et re-

cueillir les messages adressés aux parents de détenus ou émanant d’eux. L’échange de

correspondance par le réseau du Mouvement international de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge se poursuit jusqu’à ce que les moyens normaux de communication

soient rétablis.

[682] Les femmes qui sont séparées de leurs enfants devraient avoir des facilités accrues pour 

recevoir leurs enfants et devraient être autorisées à avoir des temps de visite plus longs et

un contact direct avec leurs enfants.

[683] Article 38 de la CG III.

[684] Article 98 de la CG III.

[685] Article 94 de la CG IV.

[686] Ibid.

[687] Article 72 de la CG III et article 108 de la CG IV.

[688] Articles 49 à 68 de la CG III et articles 95 et 96 de la CG IV.

[689] Article 4, par. 3, al. a du PA II.

[690] Article 5, par. premier, al. c du PA II.

[691] Article 5, par. premier, al. e du PA II.

[692] Règle 21, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[693] Ibid., règle 40.

[694] Article 34 à 37 de la CG III et articles 86 et 93 de la CG IV.

[695] Article 4, par. premier du PA II.

Les femmes face à la guerre

302

08 Notes_fr.qxd  19.6.2007  9:23 Uhr  Seite 302



[696] Article 72 de la CG III et article 108 de la CG IV.Voir aussi l’article 5, par. premier,

al. c du PA II.

[697] Article 18 du PIDCP, article 9 de la CEDH, article 12 de la CADH, article 8 de la 

CADHP et article 14 de la CDE.

[698] Règles 41 et 42, Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.

[699] Voir le chapitre II de la présente étude (section sur les pièces d’identité personnelles).

[700] Articles 100 et 101 de la CG III et articles 68, 74 et 75 de la CG IV.

[701] Article 84, al. 2 de la CG III, article 75, par. 4 du PA I, et article 6, par. 2 du PA II.

[702] Article 104 de la CG III, article 71, al. 2 de la CG IV, article 75, par. 4, al. a du PA I,

et article 6, par. 2, al. a du PA II.

[703] Article 99 et 105 de la CG III, articles 72 et 74 de la CG IV, article 75, par. 4, al. a et 

al. g du PA I,Art. 6, par. 2, al. a du PA II.

[704] Article 87 de la CG III, article 33 de la CG IV, article 75, par. 4, al. b du PA I, et article 6,

par. 2, al. b du PA II.

[705] Article 99, al. premier de la CG III, article 67 de la CG IV, article 75, par. 4, al. c du 

PA I, et article 6, par. 2, al. c du PA II.

[706] Article 75, par. 4, al. d du PA I, et article 6, par. 2, al. d du PA II.

[707] Article 75, par. 4, al. e du PA I, et article 6, par. 2, al. e du PA II.

[708] Article 75, par. 4, al. f du PA I, et article 6, par. 2, al. f du PA II.

[709] Article 86 de la CG III, article 117, al. 3 de la CG IV, et article 75, par. 4, al. h du 

PA I.

[710] Article 75, par. 4, al. i du PA I.

[711] Article 106 de la CG III, article 73 de la CG IV, article 75, par. 4, al. j du PA I, et article 6,

par. 3 du PA II.

[712] Article 3 commun aux CG.

[713] Articles 82 à 88 et 99 à 108 de la CG III.

[714] Article 88 de la CG III.

[715] Article 130 de la CG III.Voir aussi article 8, par. 2, al. a, ch. vi du Statut de la CPI.

[716] Articles 64 à 78 de la CG IV.

[717] Articles 117 à 126 de la CG IV.

[718] Article 147 de la CG IV.

[719] Article 75 du PA I.

[720] Article 75, par. premier du PA I.

[721] Article 76, par. 2 du PA I.

[722] Article 76, par. 3 du PA I.

[723] Article 3 commun aux CG, par. premier, al. d.

[724] Article 8, par. 2, al. c, ch. iv du Statut de la CPI.

[725] Article 6 du PA II.

[726] Article 6, par. 4 du PA II.

[727] Les besoins identifiés dans la présente étude ne sont pas exhaustifs ; il se peut qu’il y ait 

d’autres besoins propres aux femmes, ou qui exercent sur les femmes un impact diffé-

rent, et qui mériteraient aussi d’être pris en considération.
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[728] The People on War Report : ICRC Worldwide Consultation on the Rules of War (Projet du 

CICR «Les voix de la guerre »), CICR, Genève, 1999.

[729] Certes, on pourrait considérer que l’État enfreint son obligation d’accorder à ces per-

sonnes la protection prévue par le droit relatif aux droits de l’homme, mais cet argument

demeure très légaliste et ne reflète guère les réalités de la situation. On peut aussi se de-

mander si un État pourrait être considéré comme responsable à l’égard de territoires sur

lesquels il n’exerce plus son emprise.

[730] XXVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève,

31 octobre – 6 novembre 1999.
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